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Florian Bercault : On passe aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires.  
Bruno Bertier. 
 

 

• CC127 – INDEMNITÉ HORAIRE POUR TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES (IFTS) 
 
 
Rapporteur : Bruno BERTIER, 
 
 
I - Présentation de la décision 

 
Conformément à la règlementation en vigueur et pour faire suite à la demande de la comptable 
du service de gestion de la trésorerie du Pays de Laval, la présente délibération porte sur 
l'attribution de l'indemnité horaire pour travaux supplémentaires (IHTS), pour se substituer à 
celle, N°129/2015 en date du  
6 juillet 2015, qui avait été abrogée par la délibération 006/2022 du 31 janvier 2022, portant 
mise en place du régime indemnitaire, ainsi que toutes délibérations antérieures portant sur 
les IHTS. 
 
La présente délibération définit les heures supplémentaires, fixe les modalités d'attribution 
des IHTS, ainsi que les cadres d'emplois et fonctions bénéficiaires.   
 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses afférentes à cette indemnité horaire pour travaux supplémentaires sont prévues 
dans les crédits annuels fixés aux budgets principaux et annexes de la collectivité. 
 

Bruno Bertier : Oui. Monsieur le Président. Conformément à la réglementation en vigueur, et 
pour faire suite à la demande de la comptable du service de gestion de la trésorerie du Pays 
de Laval, cette délibération est là pour définir les heures supplémentaires, fixer les modalités 
d’attribution des indemnités horaires pour travaux supplémentaires, ainsi que les cadres 
d’emplois et fonctions bénéficiaires. Vous avez, dans la délibération, l’ensemble des filières 
et des cadres d’emploi concernés par ces heures supplémentaires.  
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Je propose de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante  
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N°  127 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  

 
INDEMNITÉ HORAIRE POUR TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES (IHTS) 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L115-1 et L.714-4,  
 
Vu l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général 
de la fonction publique, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables 
aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 
 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa 
de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, 
 
Vu le décret n°92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux 
fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires, 
 
Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 modifié relatif à la mise en œuvre du temps partiel 
dans la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2019-133 du 25 février 2019 portant application aux agents publics de la 
réduction de cotisations salariales et de l'exonération d'impôt sur le revenu au titre des 
rémunérations des heures supplémentaires ou du temps de travail additionnel effectif, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n°017/2019 du 14 janvier 2019 relative au régime 
indemnitaire des agents de Laval Agglomération, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 006/2022 du 31 janvier 2022 relative à la mise 
en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise 
et de l'engagement professionnel (RIFSEEP),  
 
Vu la délibération n°151/2023 du 2 octobre 2023 portant mise en œuvre du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel (RIFSEEP), et abrogeant la délibération n° 006/2022 en date du 31 janvier 2022, 
 
Vu l’avis du comité social et technique en date du 26 septembre 2025, 
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Considérant que conformément à l’article 2 du décret n° 91-875 susvisé, il appartient à 
l'assemblée délibérante de fixer, dans les limites prévues par les textes susmentionnés, la 
nature, les conditions d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables au personnel 
de la collectivité, 
 
Que la notion d’heures supplémentaires correspond aux heures effectuées à la demande du 
chef de service dès qu'il y a dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail,  
 
Qu’à défaut de compensation sous la forme d'un repos compensateur, les heures 
supplémentaires accomplies sont indemnisées dans les conditions fixées par le décret n° 
2002-60 susvisé, 
 
Que le bon fonctionnement des services peut nécessiter la réalisation d’heures 
supplémentaires, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1  
L’indemnité horaire pour travaux supplémentaire pourra être versée aux fonctionnaires 
territoriaux titulaires ou stagiaires employés à temps complet, temps non complet et temps 
partiel, appartenant aux catégories B et C, ainsi qu’aux agents contractuels à temps complet, 
temps non complet et temps partiel, de même niveau. 
 
En raison des missions exercées les emplois concernés par la présente délibération sont : 
 

Filière 
Cadre 

d’emplois 
Grade Fonctions 

Administrative Adjoint 
administratif 

Adjoint 
administratif 
Adjoint 
administratif 
2ème et 1ere 
classe 

Agent d'accueil et/ou administratif 
Assistante administrative 
Assistante de Direction générale, de 
direction de département, du Président 
Agent de gestion budgétaire 
Chargé de communication 
Gestionnaire 
Responsable de pôle 
Instructeur du droit des sols 

Administrative Rédacteur Rédacteur  
Rédacteur 
principal 2ème et 
1ere classe 

Assistante de DG, direction de département 
ou du Président 
Chargé de mission 
Chargé de l'action culturelle 
Responsable de pôle 
Expert en communication 
Responsable adjoint de service 
Photographe vidéaste 
Gestionnaire 
Instructeur du droit des sols 
Assistant administratif 
Animateur 
Directeur  
Responsable de secteur 
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Filière 
Cadre 

d’emplois 
Grade Fonctions 

Technique Adjoint 
technique 

Adjoint 
technique 
Adjoint 
technique 2ème 
et 1ere classe 

Conducteurs d'engins 
Agent d'entretien 
Agent des espaces verts 
Agent d'exploitation voirie 
Agent technique 
Maçon 
Agent de maîtrise 
Mécanicien 
Agent de maintenance 
Technicien 
Responsable d'équipe 
Métallier 
Chauffeur-ripper 
Chauffeur 
Agent d'accueil des aires du public itinérant 
Agent technique spectacle  
Agent technique communication 
Agent valoriste 
Magasinier 
Mécanicien 
Agent de traitement de l'eau 
Égoutier 
Fontainier 
Régisseur (théâtre saison culturelle) 
Technicien 

Technique Agent de 
maîtrise 

Agent de 
maîtrise 
Agent de 
maîtrise 
principal 

Responsable d'équipe 
Responsable de pôle 
Agent de maîtrise 
Chauffeur ripper 
Technicien 
Agent de technique 
spectacle/communication 
Responsable de service 
Responsable de pôle 
Régisseur (théâtre, saison culturelle) 

Technique Technicien Technicien 
Technicien 
principal 2ème et 
1ere classe 

Responsable de pôle 
Technicien 
Chargé d'opération 
Chargé de gestion technique de bâtiment 
Coordinateur de dispositif 
Dessinateur 
Instructeur droit du sol 
Régisseur (théâtre, saison culturelle) 
Responsable de service 
Animateur 
Gestionnaire 
Ingénieur informatique 
Chargé de mission 
Chargé d'opération 
Directeur 

Culturelle Adjoint du 
patrimoine 

Adjoint du 
patrimoine 
Adjoint du 
patrimoine 
principal 2ème et 
1ere classe 
 

Agent d'accueil et administratif 
Agent de bibliothèque 
 

Culturelle Assistant de 
conservation 
du patrimoine 
et des 
bibliothèques 

Assistant de 
conservation  
Assistant de 
conservation 
principal de 2ème 
et 1ere classe 

Médiateur 
Responsable de service 
Assistant archiviste 
Professeur d'enseignement artistique 
Assistant d'enseignement artistique 
Responsable de territoire 
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Social Agent social Agent social 
Agent social 
principal de 2ème 
et 1ere classe 

Agent d'animation 

 

Filière 
Cadre 

d’emplois 
Grade Fonctions 

Animation  Adjoint 
d'animation 

Adjoint 
d'animation  
Adjoint 
d'animation 
principal de 2ème 
et 1ere classe 

Agent d'animation 
Assistant d'enseignement artistique 
Médiateur 
Agent technique spectacle/communication 
Animateur 
Agent d'accueil/administratif 

Animation  Animateur Animateur 
Animateur 
principal 2ème et 
1ere classe 

Animateur 
Coordinateur de dispositif 
Responsable de service 
Médiateur 

Médico-
sociale 

Auxiliaire de 
puériculture 

Auxiliaire de 
puériculture 
classe normale 
Auxiliaire de 
puériculture de 
classe supérieur 

Auxiliaire de puériculture 
Animateur RAM 

Sportive Opérateur des 
activités 
physiques et 
sportives 

Opérateur des 
activités 
physiques et 
sportives 
Opérateur des 
activités 
physiques et 
sportives 
qualifié et 
principal 

Agent de surveillance 

Sportive Éducateur des 
APS 

Éducateur des 
APS 
Éducateur des 
APS 2ème et 1ere 
classe 

Maître-nageur 
Responsable de pôle 
Responsable de service  
Technicien 

 

Article 2 
Le Président ou son représentant est autorisé à signer toutes les pièces nécessaires au 
traitement de ce dossier. 
 
Article 3 
Le Président est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : On passe à la création d’un contrat de projet. C’est un poste d’infirmier de 
coordination pour une unité mobile de prévention santé. Encore la santé. Bruno Bertier.  
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• CC128 – CRÉATION D’UN CONTRAT DE PROJET, POSTE D’INFIRMIER DE 

COORDINATION POUR UNITÉ MOBILE DE PRÉVENTION SANTÉ (NON 

PERMANENT) 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de la fiche action N°6 du contrat local de santé (CLS) de Laval Agglomération, 
un projet de bus prévention est travaillé dans une visée d'expérimentation pour une durée de 
2 ans sur les années 2026 et 2027. Il doit permettre la réduction des inégalités sociales et 
territoriales en santé en allant vers les habitants des 34 communes de Laval Agglomération 
pour relayer les campagnes de santé publique, organiser des actions de prévention et 
accompagner au repérage des personnes vulnérables.  
 
Pour ce faire, le recrutement d'un infirmier est nécessaire. Celui-ci devra coordonner l'action 
du bus prévention en s'appuyant sur les partenaires santé du CLS (CPAM, Centre de bilans 
santé, associations de prévention associations d'usagers, PMI, collectif santé mentale, 
collectif de lutte contre le suicide, CDOS, sport santé …) d'une part et sur le réseau des 
référents santé présents dans presque chaque commune de Laval Agglomération (32 
communes sur 34).  
Il lui sera nécessaire de prioriser les sujets en fonction du calendrier de Santé Publique 
France, des réalités des territoires, des besoins exprimés par les référents santé mais 
également en fonction des ressources mobilisables par thématique.  
Les structures de coordination des professionnels de santé seront mobilisées (CPTS, ordre 
des médecins et autres professions de santé, pharmacies…) pour permettre une meilleure 
adéquation aux attentes et besoins des populations identifiées.  
 
Il est donc préférable pour l'action que la coordination soit assurée par un.e professionnel.le 
de santé (infirmier.ère) qui aura la capacité à échanger des informations médicales dans le 
cadre du repérage de publiques fragiles et pourra également mobiliser plus aisément ses 
pairs.  
À défaut le poste pourra également être occupé par un(e) attaché(e) présentant des 
expériences en méthodologie de projet, idéalement dans le domaine de la santé publique ou 
le secteur social. 
L'unité mobile de prévention participera à un déploiement plus large encore des actions du 
CLS et permettra un ancrage accru des questions de santé au cœur des communes de Laval 
Agglomération. La démarche "d'aller vers" les populations en installant par exemple des 
villages santé sur les marchés ou places de village participe également de la réduction des 
inégalités sociales et territoriales en santé,  liées, par exemple, aux difficultés de mobilité des 
populations sur certains territoires.  
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût annuel estimé pour Laval Agglomération s'élèverait donc à 55 635,07 € sur la base 
d'un recrutement d'un.e infirmier.ère territorial.e ou d'un.e attaché.e au 1er échelon, soit  
111 270,14, 5 € sur 24 mois. 
 
Un financement de 282 925,44 € par le FSE est possible dès lors que le recrutement est lancé 
en 2025. Ce financement permet, entre autres, de prendre en charge ce recrutement. 
 
Le coût estimé pour la collectivité serait donc nul pour les 2 ans de ce contrat de projet. 
 

Bruno Bertier : Dans le cadre de la fiche action n°6 du Contrat Local de Santé (CLS) de Laval 
Agglomération, un projet de bus prévention est travaillé dans une visée d’expérimentation 
pour une durée de 2 ans sur les années 2026 et 2027. Il doit permettre la réduction des 
inégalités sociales et territoriales en santé, en allant vers les habitants des 34 communes de 
Laval Agglomération pour relayer les campagnes de santé publique, organiser des actions de 
prévention, et accompagner au repérage des personnes vulnérables. Pour ce faire, le 
recrutement d’un infirmier est nécessaire. Celui-ci devra coordonner l’action du bus prévention 
en s’appuyant sur les partenaires santé du contrat local de santé (CLS), cela concerne la 
CPAM, le centre de bilan santé, l’association de prévention, l’association d’usagers PMI, le 
collectif santé mentale, le collectif de lutte contre le suicide, le CDOS, et le Sport Santé. Une 
part est sur le réseau de référents santé présents dans presque chacune des communes de 
la collaboration (32 communes sur 34), et il lui sera nécessaire de prioriser les sujets en 
fonction du calendrier de santé publique France, des réalités des territoires, des besoins 
exprimés par les référents santé, mais également en fonction des ressources mobilisables par 
thématique. Les structures de coordination des professionnels de santé seront mobilisées 
pour permettre une meilleure adéquation aux attentes et aux besoins des populations 
identifiées. Il est donc préférable pour l’action, que la coordination soit assurée par un ou une 
professionnelle de santé, une infirmière ou un infirmier qui aura la capacité à échanger des 
informations médicales dans le cadre du repérage de publics fragiles, et pourra également 
mobiliser plus aisément ses pairs. À défaut, le poste pourra également être occupé par un ou 
une attachée présentant des expériences en méthodologie de projet, idéalement dans le 
domaine de la santé publique ou le secteur social. L’unité mobile de prévention participera à 
un déploiement plus large encore des actions du CLS, et permettra un ancrage accru des 
questions de santé au cœur des communes de Laval Agglomération. La démarche d’aller vers 
les populations en installant, par exemple, des villages chantiers sur les marchés ou places 
de village participe également à la réduction des inégalités sociales et territoriales en santé 
liées, par exemple, aux difficultés de mobilité des populations sur certains territoires. L’impact 
budgétaire revient à un coût annuel pour Laval Agglomération qui s’élèverait à 55 635 euros, 
sur la base d’un recrutement d’un ou d’une infirmière territoriale, ou d’un ou d’une attachée au 
premier échelon, soit 111 270 euros sur 24 mois. Un financement de 282 925 euros par le 
fonds social européen (FSE) est possible, dès lors que le recrutement est lancé en 2025. Ce 
financement permet, entre autres, de prendre en charge ce recrutement. Le coût estimé pour 
la collectivité serait donc nul pour les deux années de ce contrat de projet. Il vous est donc 
proposé d’adopter la délibération que je viens de vous lire.  
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ?  
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Vincent Paillard : Je ne sais pas si j’ai un micro. En tout cas, ce n’est pas tant une question 
qu’une remarque. En étant référent santé, j’avais pris connaissance de la création de cette 
unité mobile de prévention. Vous savez, le sujet qui est important pour moi : la dépense 
publique (et j’entendais François, qui disait que c’était très sain, ce que je partage) et la dette, 
et j’ai la sensation que la santé, même si tout ce qui a été fait, notamment sur la mutualisation 
et la capacité à accueillir des médecins, qui était un élément important, je pense, n’est pas 
une compétence de l’agglomération. Alors, on peut se féliciter de ce qui s’est passé au bureau 
communautaire en disant que le poste ne coûtait rien, puisque c’était l’Europe qui payait. Pour 
autant, si on met en place une politique publique, il faut que les autres s’effacent. Parce que, 
si ce n’est pas le cas, on crée du doublon, et on crée de la dette. Les acteurs de la prévention 
santé, aujourd’hui, existent. Donc, remettre une unité mobile de prévention qui sillonne le 
territoire : sur quel horaire ? À quel moment ? Pas pour aller toucher nos actifs, mais quel type 
de population on veut toucher ? Là encore, on va créer un doublon, et on va créer de la dette. 
Alors bien sûr, à la fin, cela ne nous coûte rien. Mais à un moment, cela nous coûte quand 
même. Quand on est en train de dire pour les collectivités : « Messieurs, vous allez pouvoir 
continuer à investir, mais on va vous aider de moins en moins parce que les fonds sont en 
baisse », il y a un moment où… Enfin, c’est quelque chose qui coûte. C’est la première fois 
que l’occasion m’est donnée de voter contre, puisqu’en bureau communautaire, ce n’était pas 
possible, puisque l’on n’a pas le droit de vote. À la réunion des référents, j’avais pris 
connaissance de cela. Bon, par respect, je n’avais trop rien dit, puisque les agents étaient à 
portée, et étaient motivés. Mais pour autant, c’est une vraie question de fond que de dire qu’à 
un moment, si on met une politique publique en place, soit elle n’existe pas, et, dans ce cas-
là, elle est pertinente. Et si elle est faite, si elle fait l’objet d’un doublon, alors il faut que les 
autres s’effacent. Or, en l’occurrence, les autres acteurs de la prévention vont rester.  
 
Florian Bercault : Bernard Bourgeais.   
 
Bernard Bourgeais : Je peux répondre effectivement. Ce que l’on peut constater à travers 
cette délibération, et puis on a pu le voir sur un certain nombre d’autres points, c’est que Laval 
Agglomération n’est pas absent sur le domaine de la santé, loin s’en faut. En ce qui concerne 
cette unité mobile de prévention santé : cela ne vient pas remplacer tous les dispositifs qui 
existent, cela permet de faire en sorte que, justement, ces dispositifs puissent être mieux 
entendus, et puissent mieux intervenir sur l’ensemble des territoires. Effectivement, on le sait, 
et tu l’as fort bien dit, qu’aujourd’hui, dans le domaine de la prévention, il y a des dispositifs 
qui existent. Donc, il ne s’agit pas ici de refaire le monde, mais de travailler avec eux, pour 
qu’ils puissent être associés à ce dispositif. Il y aura donc des rencontres qui seront organisées 
sur l’ensemble des communes, sur les 34 communes, mais également, dans les quartiers 
prioritaires qu’il ne faut pas oublier, et sur lesquels ce système pourra intervenir. On est là 
dans le cadre du Contrat Local de Santé, et qui a vocation à travailler le plus possible sur la 
prévention. On est donc tout à fait en conformité avec nos engagements, et avec le souci de 
santé que l’on doit avoir envers l’ensemble de nos administrés. Il s’agit donc là d’une 
démarche, effectivement cela a été dit, d’une démarche « d’aller vers » : aller vers les 
administrés, quelles que soient les communes, qu’elles soient petites ou qu’elles soient 
grandes. Ce dispositif permettra donc, effectivement, de travailler le plus possible, et le mieux 
possible en matière de prévention.  
 
Bruno Bertier :  Puisque c’est moi qui porte cette délibération, je peux dire aussi quand même 
qu’il y a entre 10 et 12 % de Mayennais qui n’ont pas de médecins traitants, et que si tout 
allait bien en matière de santé, cela se saurait dans le département de la Mayenne. Et que, 
plus il y a de prévention, moins ça coûte aux contribuables. Plus on fera de la prévention, 
notamment sur le public fragile, et c’est ce que porte cette délibération, c’est ce que je vous 
ai lu tout à l’heure, moins ça coûtera aux contribuables. Parce que, ton intervention ferait dire 
que cela coûte plus aux contribuables. Non, au contraire. Il n’y a pas assez de prévention. 
Parce qu’aujourd’hui, il y a plein de Mayennais, y compris sur nos 34 communes, qui ne vont 
plus voir leur médecin traitant. Donc ces gens-là sont en dessous des radars. Et un jour, cela 
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va coûter très cher, parce que ces gens-là, à un moment donné, vont arriver aux urgences ; 
et c’est toute la problématique des urgences. Donc, cette délibération, moi, je la porte avec 
fierté, parce qu’elle est nécessaire pour Laval Agglomération.  
 
Vincent Paillard : Oui. Alors, je n’ai absolument pas dit que le travail qui avait été fait par 
l’agglomération sur la santé, et notamment sur la capacité à faire venir des médecins, n’était 
pas quelque chose qui avait été prolifique, bien au contraire. Je dis que, à l’échelle de ma 
commune, bien moins que Le Genest ou Saint-Pierre-La-Cour, on a contribué à la hauteur qui 
était la nôtre. Pour autant, ce n’est pas cette délibération-ci qui va ramener des médecins 
d’accord. Et à juste titre, comme l’a dit Bernard, cela ne vient pas remplacer des politiques qui 
sont déjà en place, mais on cale une politique parallèle. Donc, je ne remets pas en cause la 
nécessité de faire de la prévention. Ce que j’observe, et ce que je vois, c’est que la prévention 
aujourd’hui, elle existe. Attendez. Enfin, il y a les acteurs qui sont liés à la MSA, la CPAM, et 
tout le monde. Ils sont là pour de la prévention. Moi, ce qui me gêne, c’est de recevoir un 
courrier, et chacun comprendra l’âge que je peux avoir, pour le dépistage du cancer colorectal 
par La MSA. Ça peut faire rire, mais, en tout cas, c’est une réalité. Et d’avoir un mail d’alerte 
par l’agglomération aussi. Mais, c’est de la compétence de qui ? J’ai l’impression que l’on est 
en train de créer des politiques publiques de doublons, et donc on crée de la dette, et pas de 
la dépense.  
 
Bernard Bourgeais : Oui. J’insiste encore une fois, et je l’ai déjà fait sur cette notion du CLS, 
et qui signifie Contrat Local de Santé. À mon avis, dans l’esprit de beaucoup de personnes, 
ce « S » ne veut pas dire santé, mais soin. Or, le soin doit intervenir lorsque le problème de 
santé existe. Le Contrat Local de Santé a vocation à intervenir le plus en amont possible. 
Comme le disait Bruno également, c’est aussi de faire de la prévention. Donc, il ne s’agit pas 
là, et il faut être très clair là-dessus : ce dispositif n’a pas pour vocation de remplacer ce qui 
existe, mais il a vocation à faire en sorte que les divers dispositifs qui existent puissent être 
portés auprès de l’ensemble des populations, et auprès de l’ensemble des communes. Parce 
qu’on le sait très bien, et Bruno le disait aussi, beaucoup de personnes ne sont pas dans les 
radars. Il s’agit donc d’aller rencontrer ces gens-là, où ils sont.  
 
Éric Paris : Oui. Au risque de redire ce qui a été dit, mais, ce n’est absolument pas du 
doublon. C’est de la cohérence et de la complémentarité. C’est de faire en sorte que le 
maillage soit le plus fin possible, de manière à ce que les gens ne passent pas entre les 
mailles du filet. Et je voudrais insister : en matière de prévention, on n’en fait jamais assez. 
 
Florian Bercault : Je comprends la remarque de Vincent Paillard, qui est toujours piquant, 
mais c’est pour faire pour alimenter les débats. Il est vrai que sur ce mandat, vous avez pu 
voir que l’agglomération était devenue le point d’entrée de beaucoup de politiques publiques 
sanitaires, que ce soit sur la prévention de santé, ou sur la santé curative. C’est pour cela que 
l’on a fait un travail sur les statuts, et qui nous a permis de prendre la compétence en matière 
de santé, de développer des politiques sur les deux jambes, à la fois toute la prévention avec 
le Contrat Local de Santé, et le Contrat Local de Santé Mentale, qui nous permettent de 
recruter des infirmiers, des coordinateurs, et même d’accompagner la communauté 
professionnels territoriales de santé (CPTS) dans ses projets, et c’est important. De l’autre 
côté, sur le volet accès aux soins, d’accompagner des projets qu’on avait faits plus ou moins 
avec Laval, des statuts sur Le Genest-Saint-Isle ou à Saint-Pierre-la-cour. C’est important de 
rappeler, tout ce que l’on a pu monter avec toutes les collectivités. Tout comme là, on va 
accompagner, à travers des fonds de concours, les maisons médicales qui se mettent en 
place, comme pour le financement de l’internat de l’hôpital de Laval. Donc, on avance sur nos 
deux jambes : prévention, action. Aujourd’hui, on a la compétence pleine et entière : toujours 
en complémentarité et en association avec toutes les collectivités et l’État.  
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Force est de constater, certainement, une défaillance du régalien en la matière, c’est évident. 
Si on avait pu s’en priver, on l’aurait fait. C’est vrai que ça m’étonne toujours que l’on soit 
obligé de financer un internat hospitalier, que l’on soit obligé de financer des assistants 
partagés à l’hôpital, mais si on ne le fait pas, c’est l’accès aux soins en moins, comme l’a très 
bien dit Bernard Bourgeais. Donc c’est pour cela qu’on le fait. C’est le but de ces délibérations. 
C’est de l’argent bien investi, au-delà du fait que ce soit cofinancé. Je pense que l’on n’arrivera 
pas à te convaincre. Je propose de voter cette délibération.  
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  128 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 2025  

 
CRÉATION D'UN CONTRAT DE PROJET – POSTE D'INFIRMIER DE COORDINATION 
POUR UNITÉ MOBILE DE PRÉVENTION SANTÉ (NON PERMANENT) 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-

1, 
 
Vu le titre III - Recrutement par contrat du code général de la fonction publique, et notamment 
ses articles L332-24, 25 et 26, 
 
Vu le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour 
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 
 
Vu le décret n°2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction 
publique, 
 
Vu la délibération n°033/2023 du conseil communautaire du 23 mars 2023 adoptant le contrat 
local de santé 202-2026, 
 
Vu la délibération n°151/2023 du 2 octobre 2023 portant mise en œuvre du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel (RIFSEEP), 
 
Vu la délibération 055/2025 du conseil communautaire du 31 mars 2025 portant demande de 
financement de la mission de coordination et du déploiement du contrat local de santé au titre 
du programme Fonds social européen + de la Région Pays-de-la-Loire, 
 
Considérant que Laval Agglomération doit mettre en œuvre le contrat local de santé validé en 
2023, 
 
Que la mise en œuvre de ce contrat local de santé nécessite le recrutement d'un.e infirmier.ère 
ou d'un.e coordinateur/trice qui sera rattaché.e à la direction santé et handicap, 
 
Après avis de la commission ressources, 
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Après avis de la commission action sociale et santé, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
À compter du 1er janvier 2026, un emploi non permanent d'infirmier.ère de coordination ou de 
coordinater/trice de projet pour unité mobile de prévention santé relevant de la catégorie 
hiérarchique A à temps complet est créé à l'effectif des services de Laval agglomération de 
Laval, rattaché à la direction santé et handicap. 
 
Article 2 
Cet emploi non permanent est créé pour mener à bien ce projet à savoir : 
Coordination de de l'action du bus prévention en s'appuyant sur les partenaires santé du CLS 
d'une part et sur le réseau des référents santé présents dans presque chaque commune de 
Laval Agglomération (32 communes sur 34).  
 
Cet emploi sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée 
déterminée pour une durée de 24 mois allant du 1er janvier 2026 au  
31 décembre 2027. 
Ce contrat peut être renouvelé par reconduction expresse dans la limite d'une durée totale de 
6 ans. 
 
Ce contrat prendra fin 

- soit avec la réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu 

- soit si le projet ou l'opération pour lequel il a été conclu ne peut se réaliser. 

 
L'agent contractuel recruté devra justifier : 

- d'un diplôme d'Etat d'infirmier et faire état d’une expérience dans le domaine des 

actions de prévention et de l'accompagnement au repérage des personnes 

vulnérables 

- ou avoir un parcours plus administratif mais présenter des expériences en 

méthodologie de projet, idéalement dans le domaine de la santé publique ou le 

secteur social. 

 
Article 3 
La rémunération de l’agent sera calculée sur la base du 1er échelon du grade de recrutement 
d’infirmier ou d'attaché territorial (ou par référence à la grille indiciaire du grade de 
recrutement) avec l'octroi du régime indemnitaire en vigueur à Laval agglomération. 
 
Article 4 
Le recrutement de l'agent contractuel sera prononcé à l'issue d'une procédure de recrutement 
prévue par les décrets n°2019 1414 du 19 décembre 2019, ceci afin de garantir l'égal accès 
aux emplois publics. 
 
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
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Article 6 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, dix conseillers 
communautaires ayant voté contre (Henri Renié, Samia Soultani, Chantal Grandière, 
Marie-Cécile Clavreul, Vincent Paillard, Mickaël Marquet, Yannick Borde, Corinne 
Segretain, Pierre Besançon et Christelle Alexandre) et cinq s'étant abstenus (Vincent 
D'Agostino, Pierrick Guesné, Anne-Marie Janvier, Jean-Pierre Thiot et Jean-Marc 
Coignard). 
 

 

Florian Bercault : On passe au fonds de concours aux communes. Christian Lefort. 
 

• CC129 – FONDS DE CONCOURS AUX EXAMENS (ENVELOPPE 2024-2026) – 

ATTRIBUTION À SAINT-JEAN-SUR-MAYENNE, SAINT-BERTHEVIN, 
AHUILLÉ, LE GENEST-SAINT-ISLE, SAINT-OUËN-DES-TOITS, LOIRON-
RUILLÉ ET ARGENTRÉ 

 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération du 12 novembre 2025, le conseil communautaire a approuvé le nouveau 
dispositif de fonds de concours en faveur des communes membres sur la période 2024 à 
2026.  
 
Les communes ci-après désignées ont sollicité leur fonds de concours en soutien à leurs 
projets d'investissement dont le descriptif est joint en annexe à la présente délibération. Après 
instruction des dossiers et conformément au règlement d'intervention du fonds de concours, 
il est proposé de statuer sur les demandes. 
 
Il est donc possible de statuer sur les demandes faites par les communes ci-après désignées :  
 
Synthèse des demandes de fonds de concours : 
 

Commune Projet 
Montant du 
projet HT 

Montant 
du Fonds 

de concours 
attribué 

SAINT-JEAN-SUR-
MAYENNE 

Rénovation avec extension de 
la salle Aquarelle 

945 511,09€ 38 495 € 

SAINT-BERTHEVIN 
La construction du restaurant 
scolaire Jeanne d'Arc 

873 349 € 84 240 € 

AHUILLÉ 

Salle des fêtes des 
Lavandières : aménagement 
de l'entrée, du bar et des 
vestiaires 

21 000 € 10 500 € 
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AHUILLÉ 
Église : réfection de la toiture 
et des gouttières de la 
chapelle Est 

17 500 € 8 750 € 

AHUILLÉ 
Réalisation de terrains de 
pétanques (8 terrains) 

10 000 € 5 000 € 

AHUILLÉ 
Rénovation du terrain de 
tennis 

7 500 € 3 750 € 

AHUILLÉ 
Installation d'un jeu extérieur 
pour enfants (Araignée) 

12 000 € 6 000 € 

 

 

Commune Projet 
Montant du 

projet HT 

Montant 
du Fonds 

de concours 
attribué 

LE GENEST-SAINT-
ISLE 

Aménagement du square de 
la gare 

53 360 €  22 346 € 

LE GENEST-SAINT-
ISLE 

Remplacement des dernières 
ampoules sodium 

54 783 € 22 346 € 

ARGENTRÉ 
Aménagement d'un espace de 
loisirs et de convivialité 

358 157,95 € 61 428 € 

SAINT-OUËN-DES-
TOITS 

Réalisation des vestiaires du 
terrain de football 

58 666 € 29 000 € 

LOIRON-RUILLÉ  
Réaménagement du site de la 
Guertière – phase 1 

1 308 604,04 € 60 556 € 

 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Chaque opération bénéficiera du versement de 50% du fonds de concours sur présentation 
d'une attestation de début des travaux. Le solde sera versé sur présentation du bilan financier 
de l'opération accompagné d'un état des dépenses et des recettes de l'opération visé par le 
comptable public et de la preuve de la publicité présente sur le chantier. Les crédits 
nécessaires sont inscrits au budget primitif. 
 

Christian Lefort : Oui. Bonsoir. Merci, Monsieur le Président. D’abord, une petite modification 
que je viens de remarquer : ce n’est pas par délibération du 12 novembre 2025 que ce fonds 
de concours a été mis en place, mais par délibération du 27 novembre 2023. Ce serait bien 
de le rectifier. Cette délibération concerne sept communes pour douze projets, et pour un 
montant total de fonds de concours de 352 411 euros. Je vous disais sept communes.  
La première commune, c’est Saint-Jean-sur-Mayenne, qui rénove et étend sa salle de 
l’Aquarelle, seule salle à disposition des saint-Jeannais, c'est un projet important de 
245 000 euros, et il est proposé d’affecter la totalité de son fonds de concours, à savoir 
38 495 euros.  
Saint-Berthevin a aussi le projet de construire un nouveau restaurant scolaire, projet important 
aussi : pour 873 000 euros. L’affectation de la totalité de son fonds de concours de 
84 240 euros est également proposée.  



 

481 
 

Ahuillé a cinq projets, le premier, c’est la salle des fêtes des Lavandières, avec un 
réaménagement qui permet un meilleur accueil des visiteurs pour 21 000 euros et une 
demande du fonds de concours de la moitié du coût, soit 10 500 euros. Deuxième projet, la 
réfection de l’église pour 17 500 euros, avec la moitié du coût 8 750 euros demandés. Le 
troisième, la réalisation de huit terrains de pétanques pour 10 000 euros, soit 5 000 euros de 
fonds de concours. La rénovation du grillage du terrain de tennis pour 7 500 euros, et la moitié 
3 750 euros de fonds de concours. Et enfin, l’installation d’un jeu pour enfant à hauteur de 
12 000 euros, pour 6 000 euros de fonds de concours. Ce qui fait 34 000 euros demandés sur 
son fonds de concours de 39 423 euros.  
Le Genest-Saint-Isle a deux projets. Le premier concerne l’aménagement du square de la 
gare, à l’entrée de la commune, avec la démolition d’un bâtiment, et la création de ce square 
pour 53 360 euros, et un fonds de concours de 22 346 euros. Le deuxième concerne le 
remplacement des lampes à ampoules sodium par des LED pour 54 783 euros, avec là aussi 
le même fonds de concours 22 346 euros. Le total des deux fonds de concours s’élève à 
44 692 euros, et représente la totalité du fonds de concours du Genest.  
Argentré réalise l’aménagement d’un espace loisirs à l’arrière de la mairie pour 358 000 euros, 
et demande 61 428 euros de fonds de concours.  
Saint-Ouën-des-Toits réalise des vestiaires de foot à partir de bungalows pour 58 666 euros, 
et demande 29 000 euros de fonds de concours.  
Enfin, Loiron-Ruillé aménage tout le site de la Guertière qui permet de relier les deux centres 
historiques via plusieurs opérations. Une opération zone résidentielle et le centre des 
pompiers qui se sont installés sur le site aussi. Et puis, un espace d’aménagement public 
sport-loisirs : un gros projet d’un 1,308 millions d’euros, dont 60 556 euros, soit la totalité du 
fonds de concours. Voilà ce que je peux vous dire sur ces projets et ce qui entre dans le cadre 
de l’attribution des fonds de règlement que nous avions définis le 27 novembre 2023.   
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur ce fonds de concours ? Je propose 
de voter.  
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  129 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 12  NOVEMBRE 202 5  

 
FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2024-2026) - ATTRIBUTION À 
SAINT-JEAN-SUR-MAYENNE, SAINT-BERTHEVIN, AHUILLÉ, LE GENEST-SAINT-ISLE, 
SAINT-OUËN-DES-TOITS, LOIRON-RUILLÉ ET ARGENTRÉ 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-

1, 
 
Vu la délibération n°159/2023 du conseil communautaire du 27 novembre 2023 portant sur la 
création d'un fonds de concours 2024-2026 aux communes, 
 
Vu la délibération n°109/2024 du conseil communautaire du 30 septembre 2024 modifiant le 
règlement d'intervention du fonds de concours 2024-2026 aux communes, 
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Considérant la demande de fonds de concours déposée par les communes de Saint-Jean-
sur-Mayenne, Saint-Berthevin, Ahuillé, Le Genest-Saint-Isle, Saint-Ouen-Des-Toits, Loiron-
Ruillé et Argentré 
 
Considérant que les crédits sont disponibles, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Il est attribué aux communes mentionnées dans le tableau ci-dessous, pour la période 2024-
2026, le fond de concours suivant : 
 

Commune Projet 
Montant du 
projet HT 

Montant 
du Fonds 

de concours 
attribué 

SAINT-JEAN-SUR-
MAYENNE 

Rénovation avec extension de 
la salle Aquarelle 

945 511,09€ 38 495 € 

SAINT-BERTHEVIN 
La construction du restaurant 
scolaire Jeanne d'Arc 

873 349 € 84 240 € 

AHUILLÉ 

Salle des fêtes des 
Lavandières : aménagement 
de l'entrée, du bar et des 
vestiaires 

21 000 € 10 500 € 

AHUILLÉ 
Église : réfection de la toiture 
et des gouttières de la 
chapelle Est 

17 500 € 8 750 € 

 

Commune Projet 
Montant du 

projet HT 

Montant 
du Fonds 

de concours 
attribué 

AHUILLÉ 
Réalisation de terrains de 
pétanques (8 terrains) 

10 000 € 5 000 € 

AHUILLÉ 
Rénovation du terrain de 
tennis 

7 500 € 3 750 € 

AHUILLÉ 
Installation d'un jeu extérieur 
pour enfants (Araignée) 

12 000 € 6 000 € 

LE GENEST-SAINT-
ISLE 

Aménagement du square de 
la gare 

53 360 €  22 346 € 

LE GENEST-SAINT-
ISLE 

Remplacement des dernières 
ampoules sodium 

54 783 € 22 346 € 
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ARGENTRÉ 
Aménagement d'un espace de 
loisirs et de convivialité 

358 157,95 € 61 428 € 

SAINT-OUËN-DES-
TOITS 

Réalisation des vestiaires du 
terrain de football 

58 666 € 29 000 € 

LOIRON-RUILLÉ  
Réaménagement du site de la 
Guertière – phase 1 

1 308 604,04 € 60 556 € 

 
Article 2 
La subvention de 61 428 € allouée à la commune d'Argentré par délibération du conseil 
communautaire n°110/2024 en soutien au projet de rénovation et d'extension de la maison 
médicale est réaffectée au projet d'aménagement d'un espace de loisirs et de convivialité. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération, ou son représentant, est autorisé à signer tout 
document à cet effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

ANNEXE 
 

1) Commune de Saint-Jean-sur-Mayenne : 
 
La commune de Saint-Jean-sur Mayenne n'a qu'une seule salle, la salle Aquarelle. Celle-ci 
est utilisée par les associations Jeannaises, centre périscolaire et extrascolaire communal et 
les écoles pour des activités sportives ou manuelles. 
 
L'ensemble du bâtiment est couvert par des plaques en fibrociment amiantées. En 2019, il a 
été constaté une déformation du plan de couverture. Le Bureau d'études Chaumont a conclu 
que des fissures significatives sur les portiques en lamellé collé ainsi qu'un affaissement des 
deux portiques. Celui-ci proscrivait toute utilisation de la salle et de ses annexes avant un 
achèvement de travaux de consolidation. 
 
Des travaux d'urgence ont été réalisés en attente d'une réhabilitation complète. 
La municipalité a décidé d'investir dans la rénovation et l'extension de la salle l'Aquarelle. 
 
Une attention particulière est portée sur la rénovation énergétique pour répondre aux normes 
environnementale et notamment au bas carbone. 
 
Des loges et des espaces de stockage sont inclus dans le projet afin d'améliorer les conditions 
d'utilisation de la salle. 
 
Le coût de l'opération est estimé à 824 159 € HT. Les travaux sont en cours pour un 
achèvement fin 2024. La commune sollicite son fonds de concours à hauteur de 38 495 €. 

 
Il vous est donc proposé d'allouer 38 495 € de l'enveloppe individuelle attribuée à la commune 
pour la période 2024-2026. 
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2) Commune de Saint-Berthevin : 
 
La ville de Saint-Berthevin, en lien avec le prestataire SCOLAREST, assure la restauration 
scolaire de l’ensemble des élèves des établissements sur la commune (groupes scolaires du 
Lac, de la Forêt et Jeanne d’Arc). Les repas sont produits sur le site de la cuisine centrale 
de l’école La Forêt et acheminés via des caissons isothermes sur les deux autres écoles.  
 
Le service de restauration des élèves de l’école Jeanne d’Arc est assuré par les services 
municipaux dans un bâtiment propriété de la ville, situé au 100 avenue de la Libération, à 
proximité immédiate de l’établissement scolaire.  
 
Ce bâtiment ancien, constitué de 3 niveaux, ne répond plus aux normes d’accessibilité et 
s’avère très contraint en termes de capacité d’accueil des enfants. Il a fait par ailleurs l’objet 
en 2021 de travaux de renforcement de façade. 
 
Après analyse des besoins, il est projeté de réaliser la construction d’un bâtiment de plein 
pied de 304 m2 visant à accueillir le service de restauration et d’animations périscolaires sur 
la parcelle cédé à la ville par l’Association de l’École libre de la Mayenne (AEL) 
 
La construction du nouveau restaurant scolaire permettrait d’accueillir 40 élèves de 
maternelle sur deux services soit 80 enfants et 72 élèves d’élémentaire sur deux services 
soit 144 enfants. Soit une capacité totale d’accueil de 224 enfants.  
 
Le taux d’occupation serait alors de 75 % permettant ainsi d’accueillir un plus grand nombre 
d’enfants dans de bien meilleures conditions. 
 
Le coût de l'opération est estimé à 873 349 € HT. Les travaux sont en cours pour un 
achèvement fin novembre 2025. La commune sollicite son fonds de concours à hauteur de 84 
240 €. 
 
Conformément au règlement intérieur du Fonds de concours 2024-2026, la commune 
bénéficie d'un fonds de concours d'un montant de 84 240 €. 
 
Il vous est donc proposé d'allouer 84 240 € de l'enveloppe individuelle attribuée à la commune 
pour la période 2024-2026. 
 
3) Commune d'Ahuillé: 
 
a) Projet n°1 : Salle des fêtes des Lavandières : aménagement de l'entrée, du bar et des 
vestiaires 
 
Les travaux sont réalisés dans le but de maintenir l’attractivité de notre salle des fêtes en 
offrant un espace bar et vestiaires plus accueillant, accessible et fonctionnel.  
Cela nous permet de moderniser, cette dernière datant de 1990. 
 
Le coût de l'opération est estimé à 21 000 € HT. Les travaux ont été réalisés en juillet 2025. 
La commune sollicite son fonds de concours à hauteur de 10 500 €. 
 
b) Réfection de la toiture et des gouttières de la Chapelle Est de l'église Notre Dame de 
l'Assomption 
 
Travaux de rénovation de l’église par la réfection de la toiture sur la chapelle permettant une 
mise en sécurité de celle-ci. 
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Le coût de l'opération est estimé à 17 500 € HT. Les travaux ont été réalisés en mai 2025. La 
commune sollicite son fonds de concours à hauteur de 8 750 €. 
 
c) Réalisation de terrains de pétanques (8 terrains) 
 
La création de 8 terrains de pétanque à proximité de la salle de sport ce qui permet 
d'accompagner le développement de cette activité en forte demande, notamment auprès de 
l'association génération mouvement. 
 
Le coût de l'opération est estimé à 10 000 € HT. Les travaux ont été réalisés en mai-juin 2025. 
La commune sollicite son fonds de concours à hauteur de 5 000 €. 
 
d) Rénovation de terrains de tennis 
 
Rénovation complète du terrain de tennis qui comprend la réfection du grillage, des 
peintures ainsi que le nettoyage de toute la surface. Ce terrain date des années 1980.  
La rénovation du grillage est réalisée par l’entreprise de réinsertion « Étude et chantiers ». 
 
Le coût de l'opération est estimé à 7 500 € HT. Les travaux ont été réalisés en mai-juin 2025. 
La commune sollicite son fonds de concours à hauteur de 3 500 €. 
 
e) Installation d'un jeu extérieur pour enfants 
 
Il s'agit de l'installation d'un jeu pour grimper (araignée géant) qui permet de compléter la 
gamme de divertissement pour les enfants de la commune. Celle-ci est installée à proximité 
de la salle des fêtes ce qui donne également de l'attractivité pour notre salle. 
 
Le coût de l'opération est estimé à 12 000 € HT. Les travaux ont été réalisés en mai-juin 2025. 
La commune sollicite son fonds de concours à hauteur de 6 000 €. 
 
Conformément au règlement intérieur du Fonds de concours 2024-2026, la commune 
bénéficie d'un fonds de concours d'un montant de 39 423 €. 
 
Il vous est donc proposé d'allouer 34 000 € de l'enveloppe individuelle attribuée à la commune 
pour la période 2024-2026. 
 
4) Commune du Genest-Saint-Isle 
 
a) Aménagement du square de la gare 
 
Afin de sécuriser l'entrée de la commune, celle-ci a pour projet la destruction d'un bien 
immobilier et l'aménagement d'un square qui facilite la mobilité douce avec des emplacements 
pour laisser les vélos à proximité de la gare. 
 
Le coût de l'opération est estimé à 53 360 € HT. Les travaux ont été réalisés en mai-juin 2025. 
La commune sollicite son fonds de concours à hauteur de 22 346 €. 
 
 
b) Remplacement des ampoules de sodium 
 
Afin de sécuriser les déplacements au sein de la commune, celle-ci remplace les lampes 
sodium par un éclairage led. (meilleur éclairage et meilleure performance énergétique). 

 
Le coût de l'opération est estimé à 54 783 € HT. Les travaux ont été réalisés en mai-juin 2025. 
La commune sollicite son fonds de concours à hauteur de 22 346 €. 
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Conformément au règlement intérieur du Fonds de concours 2024-2026, la commune 
bénéficie d'un fonds de concours d'un montant de 44 692 €. 
 
Il vous est donc proposé d'allouer 44 692 € de l'enveloppe individuelle attribuée à la commune 
pour la période 2024-2026. 
 
 
5) Commune d'Argentré 
 
a) Aménagement d'un espace de loisirs et de convivialité 
 
Le projet d'aménagement porte sur l'installation : 

 d'un city stade, 

 de structures de jeux, 

 d'un espace convivialité composé de tables et bancs, 
 
Le coût de l'opération est estimé à 358 157.95 € HT. Les travaux ont débuté courant avril 2025 
avec un achèvement prévu en novembre 2025. La commune sollicite son fonds de concours 
à hauteur de 61 428 €. 
 
Ce projet vient se substituer au projet de restructuration et d'extension de la maison médicale 
initialement prévu et ce, en raison de l'approbation récente du nouveau règlement 
d'intervention du fonds de concours en faveur des professionnels de santé. 
 
 
6) Commune de Saint-Ouen-Des-Toits 
La commune de Saint-Ouën-des-Toits soutient avec force l'activité sportive sur son territoire, 
dans le cadre associatif ou des activités enfance-jeunesse. Le football est un sport bien 
représenté qui a fait l'objet d'un appui financier important avec la réalisation d'un terrain 
synthétique. 
 
Celle-ci s'engage dans le projet de réalisation des vestiaires pour le terrain d'honneur existant. 

 Acquisition et installation de bungalows, 

 Réalisation de travaux d'aménagement et de terrassement de la plateforme soutenant 
les futurs vestiaires, 

 Réalisation des travaux d'électricité et de plomberie pour le raccordement des 
vestiaires. 

 
Le coût de l'opération est estimé à 58 666 € HT. Les travaux ont été réalisés d'avril 2025 à 
décembre 2025. La commune sollicite son fonds de concours à hauteur de 29 000 €. 
Conformément au règlement intérieur du fonds de concours 2024-2026, la commune bénéficie 
d'un fonds de concours d'un montant de 40 628 €. 
 
Il vous est donc proposé d'allouer 19 713€ de l'enveloppe individuelle attribuée à la commune 
pour la période 2024-2026. 
 
7) Loiron Ruillé 

 
La commune de Loiron-Ruillé a été créée le 1er janvier 2016 par la fusion de deux 

communes, Loiron et Ruillé-le-Gravelais. 
 
À l'instar de la nouvelle identité visuelle créée par la nouvelle commune, la 

municipalité souhaite traduire sa volonté de rassemblement à travers le projet 
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d'aménagement de la zone de la Guertière. 
 
Le projet permettra à terme une jonction entre les deux centres historiques, comme 

un trait d'union offrant un accès pour tous aux équipements ou espaces de détente. 
 
Ce secteur accueillant actuellement le stade de Ruillé-le-Gravelais à l'ouest et celui 

de Loiron à l'est, accueillera à terme : 

 Une zone à destination d'installations, constructions et équipements publics, 
de sports et de loisirs (terrains de foot, aire de loisirs, salle associative et 
espace jeunesse, salle de sports multi activités, …) 

 Une zone résidentielle, 

 Une zone destinée à l'implantation d'un futur centre d'Incendie et de Secours. 
 

Le coût de l'opération est estimé à 1 308 604.04 € HT. Les travaux ont été réalisés en 
septembre 2024 et décembre 2025. La commune sollicite son fonds de concours à hauteur 
de 60 556 €. 
Conformément au règlement intérieur du Fonds de concours 2024-2026, la commune 
bénéficie d'un fonds de concours d'un montant de 60 556 €. 
 
Il vous est donc proposé d'allouer 60 556 € de l'enveloppe individuelle attribuée à la commune 
pour la période 2024-2026. 
 

 
Florian Bercault : On passe aux questions environnement. Je laisse la parole à Fabien Robin 
concernant la convention de transfert de compétence sur les déchets de Laval Agglomération 
vers le département.  
 
 

ENVIRONNEMENT 
 

• CC130 – CONVENTION DE TRANSFERT DE COMPÉTENCE « TRAITEMENT 

DES DÉCHETS MÉNAGERS ULTIMES » DE LAVAL AGGLOMÉRATION VERS 

LE DÉPARTEMENT DE LA MAYENNE – AVENANT N°2 
 
 

Rapporteur : Fabien Robin 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
En vertu de l'article L.2224-13 du code général des collectivités territoriales, la Communauté 
d'agglomération de Laval a confié au Département de la Mayenne la responsabilité du 
traitement des déchets ménagers ultimes, incluant l'incinération et le stockage, et les 
opérations de transfert et transport qui s'y rapportent. 
 
Ce transfert de compétence traitement des déchets ménagers a été formalisé par une 
convention de partenariat d'une durée de 20 ans. 
Cette convention a fait l'objet d'un avenant, en date du 10 septembre 2024, précisant les 
conditions d'utilisation du quai de transfert de l'UTRU de Laval lors de la période estivale, suite 
à la mise en place d'horaires d'été pour la collecte des ordures ménagères par Laval 
Agglomération. 
 
Le présent avenant a pour objet de préciser : 

- les modalités de facturation de l’utilisation du quai de transfert (QDT) par l’EPCI 
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d’implantation, 

- les modalités d’utilisation du QDT à des fins autres que le transfert de DMA 

(extension à d'autres déchets considérés par l'EPCI comme assimilés OMR ou INC), 

- la liste des informations essentielles à faire figurer dans la description d’un bien 
transféré, 

- les conditions applicables aux demandes spécifiques (usages non prévus lors de la 
première convention) formulées par Laval Agglomération avec le délai de 
prévenance à respecter ainsi que la gestion des éventuelles dépenses 
complémentaires ne relevant pas du transfert de compétence, 

- les clés de répartition des charges ou d’investissements ponctuels, entre le CD53 et 
la collectivité, 

- les données sources mises à disposition pour le contrôle par les EPCI des tonnages 
pris en charge par le CD53 et les délais de validation et de facturation, 

- les conditions de gestion des incidents affectant les biens départementaux implantés 
sur des sites de la propriété de la collectivité. 

 
Les articles 4, 6.2.1, 6.2.2, et 7.3 sont modifiés en conséquence ainsi que l'annexe 2 
(répartition des coûts de maintenance) et l'annexe 5 (identification des biens mobiles) de la 
convention initiale  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Aucun impact financier 
 
Fabien Robin : Oui. Merci. Bonsoir à toutes et à tous. L’objet de cet avenant, c’est d’actualiser 
la convention qui régit les règles de transfert de la compétence de traitement au département, 
sur des considérations vraiment techniques. Il n’y a pas d’impact financier sur cet avenant. Je 
vous détaille juste les différents objets de l’avenant. Donc, cela concerne : les modalités de 
facturation pour l’utilisation du quai de transfert par Laval Agglomération, les modalités 
d’utilisation du quai de transfert à d’autres fins.  
 
Florian Bercault : Oui. J’ai oublié de dire aux conseillers départementaux de sortir de la salle.  
 
Fabien Robin : Il n’y a pas d’impact financier, on est vraiment sur de la mise à jour technique. 
Il y a aussi la liste des informations essentielles à faire figurer dans la description du bien 
transféré et les conditions applicables aux demandes spécifiques, qui ne sont pas forcément 
prévues dans la convention première, et notamment celle qui a été formulée dans notre cas 
par Laval Agglomération. Je prends un exemple tout bête, le changement de nos horaires de 
collecte de l’été. Pour aller vider, il faut que le transfert soit ouvert, sinon le lendemain matin, 
on a un petit problème. Donc, évidemment, il fallait régler nos horaires à ces conditions. La 
convention contient aussi les clés de répartition pour les investissements ponctuels entre les 
différentes parties, les données-sources mises à disposition pour le contrôle par les 
collectivités, donc les tonnages pris en charge par le département et toute la partie validation 
de ces données, et enfin, les conditions de gestion des incidents qui affectent les biens du 
département sur ces sites. Encore une fois, il n’y a pas d’impact financier. Les deux objets 
principaux et concrets pour nous, ce sont effectivement : les demandes que l’on a pour utiliser 
le transfert l’été à des horaires différents, et les caractérisations de déchets qui sont régulières, 
et qui nous permettent de continuer à analyser ce qu’il reste dans nos poubelles de temps en 
temps. Ce sont donc les deux objets principaux, les deux demandes que l’on peut avoir assez 
couramment avec le département. Rien de plus engageant.  
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Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Pour ceux qui sont 
restés dans la salle, je vous propose de voter.  
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  130  /  2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E 24  NOVEMBRE 2025  

 
CONVENTION DE TRANSFERT DE COMPÉTENCE "TRAITEMENT DES DÉCHETS 
MÉNAGERS ULTIMES" DE LAVAL AGGLOMÉRATION VERS LE DÉPARTEMENT DE LA 
MAYENNE - AVENANT N°2 
 
Rapporteur : Fabien Robin 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-
1, L5211-2 et L5211-10, 
 
Vu l'article L.2224-13 du code général des collectivités territoriale autorisant le transfert de 
traitement des déchets des communes ou établissements publics de coopération vers le 
département, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 154/2022, en date du 19 décembre 2022 
autorisant le président de Laval Agglomération à signer la convention de transfert de la 
compétence traitement des déchets ménagers ultimes au département de la Mayenne, 
 
Considérant que certaines précisions doivent être apportées sur les possibilités d'utilisations 
spécifiques du quai de transfert (usages non prévus dans la convention initiale), 
 
Considérant la nécessité de fixer les modalités d'utilisation et de facturation du quai de 
transfert ainsi que les modalités de contrôle des tonnages et les délais de validation et de 
facturation du département de la Mayenne, 
 
Après avis de la commission environnement, 
 
Sur proposition du bureau communautaire 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
L'avenant n° 2 à la convention de transfert de la compétence traitement des déchets ménagers 
ultimes de Laval Agglomération au département de la Mayenne est approuvé. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer l'avenant 
susmentionné, ainsi que tout document nécessaire à sa mise en œuvre. 
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Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération, 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. Nicole Bouillon, Gwénaël Poisson, Sylvie 
Vielle, Bruno Bertier, Nadège Davoust, Christine Dubois, Antoine Caplan, Louis Michel, 
Camille Pétron, Marie-Laure Le Mée Clavreul et Corinne Segrétain, en tant que 
conseillers départementaux, se sont retirés de la séance et n'ont pas pris part au vote. 
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Florian Bercault : On peut rappeler nos collègues. On va passer aux sujets d’actions sociales 
et de santé avec deux délibérations pour Bernard Bourgeais. La première concernant la 
convention d’objectifs et de financement avec la CAF de la Mayenne. 
 
 

ACTIONS SOCIALES ET SANTÉ 
 

• CC131 – CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT AVEC LA CAF DE 

LA MAYENNE, DÉFINISSANT LES MODALITÉS DE SUBVENTIONS 

RELATIVES AU DIAGNOSTIC ET PILOTAGE DU PROJET DE TERRITOIRE 
 
Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
 
I -Présentation de la décision 
 
En septembre 2024, la CAF de la Mayenne a proposé aux maires des 34 communes de 
l'agglomération lavalloise et Laval Agglomération, de conclure une Convention territoriale 
globale (CTG) unique sur l'agglomération lavalloise de 2026 à 2030.  
 
La CTG (en remplacement des anciens Contrats enfance-jeunesse) permet de partager un 
projet de territoire et un plan d'action co-construits entre les acteurs pour renforcer la 
coordination, visant au maintien et au développement des services aux familles, et d'octroyer 
des financements par la CAF sous la forme de subvention de fonctionnement sur projet ou 
d'investissement.  
 
Le déploiement de la CTG impose un diagnostic partagé, cofinancé par la CAF à 50% par 
convention d'objectifs et de financement.  
 
Après avoir recueilli l'accord des maires des communes pour s'engager dans la démarche de 
CTG unique sur l'agglomération lavalloise en décembre 2024, l'offre du cabinet Compas a été 
retenue après un avis favorable de la commission actions sociales et santé le 19 décembre 
2024. L'appui d'un cabinet d'expertise était nécessaire, étant donné les ressources internes 
insuffisantes pour la conduite de ces travaux.  
 
Lors du comité de pilotage le 29 avril 2025, le cabinet COMPAS a présenté une restitution du 
portrait social de territoire de l'agglomération lavalloise, avec les chiffres clés et une analyse 
des enjeux sur 9 chapitres. En complément, COMPAS a réalisé des cartographies de l'offre 
de service et une analyse des questionnaires à destination des élus et des techniciens ou des 
partenaires. 
 
Ces livrables ont permis d'identifier des priorités et de déterminer des objectifs transversaux 
dans le cadre la CTG 2026-2030 entre la CAF, Laval Agglomération et les communes de 
l'agglomération lavalloise.  
 
II -Impact budgétaire et financier 
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La prestation retenue comprend 2 tranches : 

 tranche ferme (9 720 € TTC) : 
o construction d'un socle d'indicateurs pertinents, 
o réalisation d'un portrait social territorial actualisé, 
o présentation du portrait social de territoire : comité de pilotage n° 1, 

 options (2 160 € TTC chacune) : 
o cartographie de l'offre de service existante, 
o qualification des problématiques sociales. 

 
Le montant global de la prestation s'élève à 14 040 €, cofinancée à 50 % par Laval 
Agglomération et 50 % par la CAF, à condition de signer la Convention d'objectifs et de 
financement au titre de 2025.  
 
Bernard Bourgeais : Pour cette première délibération, en septembre 2024, la CAF avait 
proposé aux maires de l’ensemble des communes de l’agglomération de conclure une 
convention territoriale globale (CTG) unique sur l’agglomération lavalloise pour la période 
2026-2030. Cette mise en place de CTG impose un diagnostic partagé qui peut être cofinancé 
par la CAF à hauteur de 50 % par convention d’objectifs et de financement. L’offre du cabinet 
Compass a été retenue après un avis favorable de la commission Actions Sociales et Santé. 
Il faut savoir que l’appui d’un cabinet d’expertise est nécessaire, étant donné les ressources 
internes insuffisantes pour la conduite de ces travaux. Ce cabinet a présenté une restitution 
du portrait social du territoire de l’agglomération lavalloise avec des données complètes et 
beaucoup de chiffres clés, tant sur l’ensemble de l’agglomération, que commune par 
commune. Ces livrables ont permis d’identifier des priorités et de déterminer les objectifs 
transversaux. Le coût global de la prestation s’élève à 14 040 euros, cofinancé à 50 % par 
Laval Agglomération, et à 50 % par la CAF, à condition, bien sûr, de signer la CTG.  
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération qui confirme 
notre précédent débat ? Je vous propose de voter.  
 
Ceci exposé,  
 
Il est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 

 

N°  131 / 2025  
 

CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  
 

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT AVEC LA CAF DE LA MAYENNE 
DÉFINISSANT LES MODALITÉS DE SUBVENTION RELATIVE AU DIAGNOSTIC ET 
PILOTAGE DU PROJET DE TERRITOIRE 
 
Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu la loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi, et notamment ses articles sur la mise en 
œuvre du service public de la petite enfance ; 
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Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’Action sociale des Caisses d’allocations familiales 
(CAF) ; 
 
Vu la Convention d'objectifs et de gestion (COG) 2023-2027 arrêtée entre l'État et la Caisse 
nationale des allocations familiales (CNAF) ; 
 
Vu la délibération du conseil d’administration de la CAF de la Mayenne en date du 17 
novembre 2025 concernant la stratégie pluriannuelle de renouvellement des CTG ; 
 
Considérant que la démarche d'élaboration de la Convention territoriale globale (CTG) avec 
la CAF et les communes de l'agglomération lavalloise 2026-2030 impose un diagnostic et une 
analyse commune des problématiques et des enjeux du territoire ; 
 
Considérant la proposition du cabinet COMPAS, conforme aux exigences de la CAF et l'avis 
favorable de la commission actions sociales et santé en date du  
19 décembre 2024 pour retenir cette offre ;  
 
Considérant le portrait social de territoire réalisé par COMPAS par commune et à l'échelle de 
l'agglomération comprenant les données socio-démographiques et une analyse des besoins 
et de l'offre par thématique à partir notamment des questionnaires diffusés aux élus des 34 
communes et des partenaires intervenant sur l'agglomération lavalloise, 
 
Qu'il convient d'adopter la Convention d'objectifs et de financements avec la CAF pour le 
cofinancement à 50% du coût de la prestation réalisée par le cabinet COMPAS au coût total 
de14 040 € ;  
 
Après avis de la commission actions sociales et santé,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La Convention d'objectifs et de financement entre la CAF de la Mayenne et Laval 
Agglomération au titre de 2025 est approuvée.  
 
Article 2 
Le président de Laval-Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval-Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 
Il en sera rendu compte en séance du conseil communautaire. 
 

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, un conseiller 
communautaire s'étant abstenu (Gwénaël Poisson). 
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Florian Bercault : On passe à la convention avec le Centre Permanent d’Initiatives pour 

l’Environnement (CPIE). Bernard Bourgeais.  

 
 

• CC132 – CONVENTION AVEC LE CENTRE PERMANENT D’INITIATIVES POUR 

L’ENVIRONNEMENT (CPIE) DANS LE CADRE DE LA CAMPAGNE DE 

SENSIBILISATION ET DE PRÉVENTION DE LA QUALITÉ DE L’AIR INTÉRIEUR 

ET À L’EXPOSITION AU RADON DANS LES LOGEMENTS DE LAVAL 

AGGLOMÉRATION – PARTIE EST DU TERRITOIRE 

 

 

Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
 
I -Présentation de la décision 
 
Le radon est un gaz naturel radioactif d'origine géologique. Il est inodore, incolore et insipide 
et représente la deuxième cause de cancer du poumon. 
 
Au cours de l'hiver 2024-2025, Laval Agglomération a mené une campagne de mesure du 
radon au domicile des habitants de la partie Ouest du territoire pilotée par le CPIE Mayenne-
Bas Maine (Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement) qui, en Mayenne, développe 
des actions d'information et de mesures préventives au bénéfice de collectivités, comme 
prévu dans le Plan Régional Santé Environnement (PRSE) de l'Agence régionale de santé et 
conformément à la convention signée avec Laval Agglomération.  
 
La méthodologie s'appuie sur plusieurs étapes de communication et de rencontres directes 
avec les habitants.  
Ainsi, en 2024, une campagne de communication a été menée avec le soutien des référents 
santé du Contrat local de santé de Laval Agglomération ainsi qu'un affichage dans les 
commerces et lieux publics des communes concernées. 
 
Trois réunions publiques ont eu lieu pour sensibiliser les habitants aux enjeux de la qualité de 
l'air intérieur (QAI), faire un focus sur le radon et expliquer le déroulé de la campagne. 
 
À ces occasions, 324 kits de mesure du radon ont été distribués aux habitants. Ceux qui n'ont 
pas pu se déplacer mais qui étaient néanmoins inscrits ont reçu les kits par courrier. Le 
contenu du kit est le suivant : courrier explicatif, dosimètre, mode d'emploi, plaquette de 
l'Agence régionale de santé sur le radon et enveloppe affranchie pour permettre le retour du 
kit sans frais pour les usagers.  
 
Pendant la période de mesure, les participants ont reçu trois mails 
d’information/prévention/sensibilisation aux enjeux de la qualité de l'air intérieur (QAI) avec 
des ressources documentaires et des conseils pratiques émanant du CPIE. 
 
Après 2 mois de mesure, les participants ont reçu un mail leur indiquant de renvoyer leur 
dosimètre au laboratoire pour analyse. 
 
Une réunion de clôture a permis de revenir sur les enjeux de la QAI et distribuer les résultats 
des mesures aux habitants présents, en respectant la confidentialité des dits-résultats.  
 
Un webinaire a été proposé aux professionnels de l’immobilier (notaires & agents immobilier) 
afin de les informer sur les enjeux de la qualité de l'air intérieur et le risque radon. Deux 
webinaires ont également été proposés aux professionnels de santé du territoire.  



 

536 
 

 
Cartographie de la campagne des mesures de radon sur l'agglomération 

 
 

 
 

 
Pour l'hiver 2024-2025, les résultats ont été adressés aux personnes ayant fait les mesures. 
L'impact se mesure en nombre de personnes touchées. 

 3 réunions de lancement soit 186 participants (71 + 35 + 80) 
 80 participants à la réunion de clôture  
 324 dosimètres distribués dont 11 hors Laval Agglo et 288 dosimètres analysés 

(89%) 
 24 commandes annulées ou kits perdus + 12 foyers n’ayant pas répondu aux 

relances mails et téléphone. 
 264 résultats inférieurs à 300 Bq/m3 (92 %) 
 4 visites de remédiation réalisées au domicile des particuliers exposés a + de 850 

Bq/m3  
 
Les retours verbaux et écrits via l’enquête de satisfaction sont très positifs et témoignent de 
l’intérêt de ces campagnes de sensibilisation avec un fort accompagnement du CPIE 
Mayenne. 
 
Il est donc proposé de poursuivre la démarche d'information globale sur le risque radon dans 
les logements des particuliers, sur la partie Est de l'Agglomération. La démarche proposée 
pour cette seconde partie de campagne est identique à ce qui s'est pratiqué à l'Ouest de 
l'agglomération.  

 
II -Impact budgétaire et financier 
 
La convention signée pour cette nouvelle campagne prévoit une participation de Laval Agglo 
à hauteur de 42 % du coût total. Cette participation financière de la collectivité a fait l'objet 
d'une inscription au budget communautaire 2026 pour un montant total maximum de 8 600 €. 
Néanmoins, il apparait que la baisse de certaines charges liées à ce projet permet d'envisager 
une contribution de la collectivité à hauteur de 7 500€ soit une économie de 1 100€ pour 
l'année 2026. 
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Par ailleurs, l'Agence régionale de santé contribue financièrement à ce projet à hauteur de 5 
053€, l'Agence de sûreté nucléaire (ASNR) à hauteur de 2 000€ et la Direction régionale de 
l'environnement de l'aménagement et du logement (DREAL) à hauteur de 3 500€. 
 
Le budget global de l'identification de la présence du radon chez les habitants de 
l'agglomération, sur la durée totale du projet et pour l'entièreté du territoire, s'élèvera donc au 
maximum à 17 000 €. 
 
Il est demandé au conseil communautaire de confirmer l'engagement pris en 2024 pour la 
mise en œuvre de ce projet en collaboration avec le CPIE Mayenne- Bas Maine et d'autoriser 
le versement d'une subvention au CPIE de 7 500€. 
 
Bernard Bourgeais : Là encore, cela illustre parfaitement les échanges que l’on a pu avoir 

tout à l’heure, puisque l’on est bien encore dans le domaine de la prévention, et surtout encore 

dans le domaine de l’« aller vers », puisqu’il y a eu un certain nombre d’opérations qui ont pu 

être réalisées sur deux périodes. Là, ce qu’il faut savoir, c’est que le radon est un gaz naturel 

radioactif d’origine géologique qui est inodore, incolore et insipide. Il représente quand même 

la deuxième cause de cancer du poumon. Au cours de l’hiver 2024/2025, l’agglomération a 

mené une campagne de mesure du radon au domicile des habitants de la Partie Ouest du 

territoire. Cette campagne a été pilotée par le Centre Permanent d'Initiative pour 

l'Environnement (CPIE) de Mayenne Bas-Maine. Il y a donc eu plusieurs étapes de 

communication, et de rencontres directes avec les habitants. C’est bien ce que je vous disais, 

on va vers les habitants. Cette campagne de communication a été menée avec le soutien des 

référents-santé du Contrat Local de Santé. Bien sûr, il y avait aussi un affichage dans les 

commerces, les lieux publics, etc. Plusieurs réunions publiques ont été organisées, et, à ces 

occasions, 324 kits de mesure du radon ont pu être distribués aux habitants. Les retours 

verbaux écrits via l’enquête de satisfaction sont très positifs et témoignent de l’intérêt de ces 

campagnes de sensibilisation. Il est donc proposé de poursuivre la démarche d’information 

globale sur le risque radon dans les logements des particuliers sur la Partie Est de 

l’agglomération. Il faut savoir que, dans un tout premier temps, cela avait été réalisé sur la 

ville de Laval en tant que tel. La participation de l’agglomération est de 42 % du total. Sachant 

qu’il y a des financements de l'Agence régionale de santé (ARS), de l’Agence de Sûreté 

Nucléaire, et de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

(DREAL), le budget global est de 17 000 euros. Il resterait donc 7 500 euros à la charge de 

l’agglomération.  

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Je vous 

propose donc de voter.  

 

Ceci exposé,  
 
Il est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  132 / 2025  
 

CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  
 

CONVENTION AVEC LE CPIE DANS LE CADRE DE LA CAMPAGNE DE SENSIBILISATION 
ET DE PRÉVENTION DE LA QUALITÉ DE L'AIR INTÉRIEUR ET À L'EXPOSITION AU 
RADON DANS LES LOGEMENTS DE LAVAL AGGLOMÉRATION – PARTIE EST DU 
TERRITOIRE 
 
Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  
L2121-29, L5211-1, L5211-2 et L5211-10, 
 
Vu la délibération n°033/2023 du 23 mars 2023 autorisant l'adoption par le Conseil 
communautaire de Laval du Contrat local de santé 2023-2026 
 
Vu la délibération n°088/2024 du 5 septembre 2024 définissant l'animation, le pilotage et la 
coordination du Contrat local de santé d'intérêt communautaire au titre de l'action sociale 
d'intérêt communautaire, 
 
Considérant que le Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement (CPIE) s'engage à 
mettre en œuvre un programme de sensibilisation et de prévention à l'exposition au radon 
dans les logements de particuliers sur le territoire Est de Laval Agglomération,  
 
Qu'à ce titre, Laval Agglomération assure la coordination logistique de cette action, par la mise 
à disposition de salles, le relai de la communication, et la mise à disposition des kits radon, la 
coordination des acteurs et la mobilisation des habitants,  
 
Que dans ce cadre, il est proposé d'approuver le versement d'une contribution d'un montant 
de 7 500€ à l’association CPIE Mayenne pour la mise en œuvre de cette campagne,  
 
Après avis de la commission actions sociales et santé,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La contribution d'un montant de 7 500 € à l’association "CPIE Mayenne" est approuvée.  
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
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Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe aux politiques d’aménagement, habitat et politique de la ville. Là 

aussi, je vais demander aux administrateurs de Méduane Habitat de quitter la salle : Patrice 

Morin, Bruno Bertier, Sylvie Vielle, Kamel Ogbi, Georges Hoyaux, Béatrice Ferron, Georges 

Poirier, Geoffrey Begon, Samia Soultani et James Charbonnier, puisque nous allons évoquer 

le PLH.  

 

 

AMÉNAGEMENT, HABITAT ET POLITIQUE DE LA VILLE 
 
 

• CC133 – POLITIQUE LOCALE DE L’HABITAT – CONVENTION DE 

PARTENARIAT ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION, MAYENNE NATURE 

ENVIRONNEMENT (MNE) ET MEDUANE HABITAT 
 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de son Programme Local de l'Habitat (PLH) 2019-2026, et notamment l'action 
n°20 "Promouvoir l'exemplarité et l'innovation en matière d'habitat", Laval Agglomération se 
fixe notamment pour objectif de développer l'exemplarité en matière d'habitat et de soutenir 
l'innovation.  
 
Laval Agglomération souhaite faire de la transition écologique une priorité au sein de laquelle 
le développement de la biodiversité est un pilier essentiel. 
 
Le projet de convention de partenariat a pour objectif d'améliorer, via l'expertise de Mayenne 
Nature Environnement (MNE), la prise en compte de la biodiversité dans les projets d'habitat 
des bailleurs sociaux du territoire de Laval Agglomération que cela soit pour les opérations de 
réhabilitation de logements, de production de logements, de démolition ou de gestion du parc 
existant.  
 
Il s'agira également de pouvoir sensibiliser les locataires du parc social à la mise en place de 
ces mesures 
 
MNE s’engage à réaliser les diagnostics écologiques visant à identifier les espèces présentes 
sur les sites avant la réalisation des opérations de construction, de rénovation ou de 
démolition. Les sites sur lesquels MNE réalisera un diagnostic seront définis annuellement à 
partir d’une liste d’opérations prévues communiquée par le bailleur social. 
 
MNE accompagnera le bailleur en proposant des mesures adaptées répondant à l’application 
de la doctrine éviter, réduire et compenser (adaptation de la période de travaux, évitement 
des enjeux, mesures de réduction et compensation, suivi des mesures). 
 
Laval Agglomération s'engage à financer 50% de l'accompagnement des prestations 
réalisées par MNE dans le cadre de cette convention. La convention est conclue pour une 
durée de 3 ans jusqu'au 31 décembre 2026.   
 
Cette convention annule et remplace le projet de convention multi-partenarial approuvé lors 
du conseil communautaire du 17 juin 2024, convention qui s'est avérée complexe en terme 
de gestion administrative. 
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II – Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits sont intégrés au sein de l'APCP dans le cadre de la prorogation du PLH 2019-
2026 : 50 000€ sont réservés pour les projets des bailleurs sociaux du territoire de Laval 
Agglomération. 
 

Florian Bercault : Oui, pour Podeliha aussi. Je laisse la parole à Christine Dubois.  

 

Christine Dubois : Merci, Monsieur le Président. La première délibération, c’est une 

convention de partenariat entre Laval Agglomération, Mayenne Nature Environnement et 

Méduane Habitat. Ce projet de convention a pour objectif d’améliorer, via l’expertise de 

Mayenne Nature Environnement, la prise en compte de la biodiversité dans les projets 

d’habitat des bailleurs sociaux, que ce soit pour les opérations de réhabilitation de logements 

de production, de logements de démolition, ou de gestion du parc existant. MNE (Mayenne 

nature environnemnt) s’engage donc à réaliser les diagnostics écologiques visant à identifier 

les espèces présentes sur les sites, avant la réalisation des opérations de construction, de 

rénovation ou de démolition. Les sites sur lesquels MNE réalisera un diagnostic seront définis 

annuellement, à partir d’une liste d’opérations prévues et communiquées par le bailleur social. 

Laval Agglomération s’engage à financer 50 % de l’accompagnement des prestations 

réalisées par MNE dans le cadre de cette convention conclue pour une durée de 3 ans, 

jusqu’au 31 décembre 2026. La présente convention annule et remplace donc le projet de 

convention multi-partenarial approuvé lors du conseil communautaire du 17 juin 2024, 

convention qui s’est avérée complexe en termes de gestion administrative. Les crédits sont 

bien prévus au programme local de l'habitat (PLH) 2019-2026, et une somme de 50 000 euros 

est réservée pour cette opération. Voilà Monsieur le Président pour la convention entre Laval 

Agglomération, MNE et Méduane Habitat. Il y a exactement la même convention qui suit, mais 

avec Podeliha.  

 

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions sur ces deux conventions ? Non ? Alors je 

vous propose, c’est formidable, de voter d’abord la première avec Méduane Habitat, et on 

votera ensuite la seconde. C’est adopté, merci.  

 

Ceci exposé, 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  133  /  2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  
 
POLITIQUE LOCALE DE L'HABITAT – CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LAVAL 
AGGLOMÉRATION, MAYENNE NATURE ENVIRONNEMENT (MNE) ET MÉDUANE 
HABITAT 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-
1, L5211-2 et L5211-10, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 22 octobre 2018 adoptant le Programme Local 
de l'Habitat 2019/2024, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 17 juin 2024 prorogeant le 
Programme Local de l'Habitat 2019-2024 de deux années, 
 
Considérant la nécessité d'améliorer la prise en compte de la biodiversité dans les projets 
d'habitat des bailleurs sociaux du territoire de Laval Agglomération que cela soit pour les 
opérations de réhabilitation de logements, de production de logements, de démolition ou de 
gestion du parc existant, 
 
Considérant les missions de Mayenne Nature Environnement (MNE) inscrites dans son projet 
associatif, 
 
Considérant le projet de la convention de partenariat entre Laval Agglomération, MNE et 
Méduane Habitat, 
 
Après avis de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les termes de de la convention de partenariat entre Laval Agglomération, MNE et Méduane 
Habitat sont approuvés.  
Le projet de convention multi-partenarial approuvé lors du conseil communautaire du 17 juin 
2024 est abrogé. 
 
Article 2 
Les crédits sont prévus dans l'AP/CP du Programme Local de l'Habitat 2019/2026.  
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
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Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, une conseillère 
communautaire ayant voté contre (Marie-Cécile Clavreul) et trois conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Henri Renié, Chantal Grandière et Gwénaël 
Poisson). Patrice Morin, Bruno Bertier, Sylvie Vielle, Kamel Ogbi, Georges Hoyaux, 
Béatrice Ferron, Georges Poirier, Geoffrey Begon et Samia Soultani, en leur qualité 
d'administrateurs de Méduane Habitat, se sont retirés de la séance et n'ont pas pris 
part au vote. 
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Florian Bercault : On vote la seconde.  

 

 

• CC134 – POLITIQUE LOCALE DE L’HABITAT – CONVENTION DE 

PARTENARIAT ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION, MAYENNE NATURE 

ENVIRONNEMENT (MNE) ET PODELIHA 
 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de son Programme Local de l'Habitat (PLH) 2019-2026, et notamment l'action 
n°20 "Promouvoir l'exemplarité et l'innovation en matière d'habitat", Laval Agglomération se 
fixe notamment pour objectif de développer l'exemplarité en matière d'habitat et de soutenir 
l'innovation.  
 
Laval agglomération souhaite faire de la transition écologique une priorité au sein de laquelle 
le développement de la biodiversité est un pilier essentiel. 
 
Le projet de convention de partenariat a pour objectif d'améliorer, via l'expertise de Mayenne 
Nature Environnement (MNE), la prise en compte de la biodiversité dans les projets d'habitat 
des bailleurs sociaux du territoire de Laval Agglomération que cela soit pour les opérations de 
réhabilitation de logements, de production de logements, de démolition ou de gestion du parc 
existant.  
 
Il s'agira également de pouvoir sensibiliser les locataires du parc social à la mise en place de 
ces mesures 
 
MNE s’engage à réaliser les diagnostics écologiques visant à identifier les espèces présentes 
sur les sites avant la réalisation des opérations de construction, de rénovation ou de 
démolition. Les sites sur lesquels MNE réalisera un diagnostic seront définis annuellement à 
partir d’une liste d’opérations prévues communiquée par le bailleur social. 
 
MNE accompagnera le bailleur en proposant des mesures adaptées répondant à l’application 
de la doctrine éviter, réduire et compenser (adaptation de la période de travaux, évitement 
des enjeux, mesures de réduction et compensation, suivi des mesures). 
 
Laval Agglomération s'engage à financer 50% de l'accompagnement des prestations 
réalisées par MNE dans le cadre de cette convention. La convention est conclue pour une 
durée de 3 ans jusqu'au 31 décembre 2026.   
 
Cette convention annule et remplace le projet de convention multi-partenarial approuvé lors 
du conseil communautaire du 17 juin 2024, convention qui s'est avérée complexe en terme 
de gestion administrative. 
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II – Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits sont intégrés au sein de l'APCP dans le cadre de la prorogation du PLH 2019-
2026 : 50 000€ sont réservés pour les projets des bailleurs sociaux du territoire de Laval 
Agglomération.  
 
 
Ceci exposé, 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  134  /  2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  
 
POLITIQUE LOCALE DE L'HABITAT – CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LAVAL 
AGGLOMÉRATION, MAYENNE NATURE ENVIRONNEMENT (MNE) ET PODELIHA 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-
1, L5211-2 et L5211-10, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 22 octobre 2018 adoptant le Programme Local 
de l'Habitat 2019/2024,  
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 17 juin 2024, prorogeant le 
Programme Local de l'Habitat 2019-2024 de deux années, 
 
Considérant la nécessité d'améliorer la prise en compte de la biodiversité dans les projets 
d'habitat des bailleurs sociaux du territoire de Laval Agglomération que cela soit pour les 
opérations de réhabilitation de logements, de production de logements, de démolition ou de 
gestion du parc existant, 
 
Considérant les missions de Mayenne Nature Environnement (MNE) inscrites dans son projet 
associatif, 
 
Considérant le projet de la convention de partenariat entre Laval Agglomération, MNE et 
Podeliha, 
 
Après avis de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les termes de de la convention de partenariat entre Laval Agglomération, MNE et Podeliha 
sont approuvés. 
Le projet de convention multi-partenarial approuvé lors du conseil communautaire du 17 juin 
2024 est abrogé. 
 
Article 2 
Les crédits sont prévus dans l'AP/CP du Programme Local de l'Habitat 2019/2026.  



 

559 
 

 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, une conseillère 
communautaire ayant voté contre (Marie-Cécile Clavreul) et trois conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Henri Renié, Chantal Grandière et Gwénaël 
Poisson). Sylvie Vielle, en sa qualité de représentante au sein du Conseil 
d'administration de Podeliha, s'est retirée de la séance et n'a pas pris part au vote. 
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Florian Bercault : On peut faire revenir nos collègues élus. On passe à la délibération 

suivante concernant l’instauration et la délégation de droit de préemption renforcée dans le 

périmètre de l’opération de revitalisation du territoire de la commune de Laval. C’est une 

délibération assez attendue pour la commune de Laval. Christine Dubois.  

 

 

• CC135 – INSTAURATION ET DÉLÉGATION DU DROIT DE PRÉEMPTION 

URBAIN RENFORCÉ (DPUR) SUR LE PÉRIMÈTRE DE L’OPÉRATION DE 

REVITALISATION DU TERRITOIRE (ORT) DE LA COMMUNE DE LAVAL 
 
 

Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération n°88/2015 du 23 novembre 2015, Laval Agglomération a instauré le droit de 
préemption urbain (DPU) simple sur l'ensemble de son territoire. 
 
Depuis le 1er janvier 2016, Laval Agglomération est compétente de plein droit en matière de 
droit de préemption urbain. Par une délibération du conseil communautaire en date du 16 
décembre 2019, elle a renouvelé les modalités de délégation de l'exercice du DPU et transféré 
cette compétence à ses 34 communes membres, à l'exception des secteurs à vocation 
économique. 
 
En application de l'article L211-4 du code de l'urbanisme, le DPU simple n'est pas applicable : 

 a) À l'aliénation d'un ou plusieurs lots constitués soit par un seul local à usage 
d'habitation, à usage professionnel ou à usage professionnel et d'habitation, soit par 
un tel local et ses locaux accessoires, soit par un ou plusieurs locaux accessoires d'un 
tel local, compris dans un bâtiment effectivement soumis, à la date du projet 
d'aliénation, au régime de la copropriété (…)la date de publication du règlement de 
copropriété au fichier immobilier constituant le point de départ de ce délai ; 
 

 b) À la cession de parts ou d'actions de sociétés visées aux titres II et III de la loi n° 
71-579 du 16 juillet 1971 et donnant vocation à l'attribution d'un local d'habitation, d'un 
local professionnel ou d'un local mixte et des locaux qui lui sont accessoires ; 
 

 c) À l'aliénation d'un immeuble bâti, pendant une période de quatre ans à compter de 
son achèvement. 
 
Toutefois, par délibération motivée, la commune peut décider d'appliquer ce droit de 
préemption aux aliénations et cessions mentionnées au présent article sur la totalité 
ou certaines parties du territoire soumis à ce droit. 
 

Le droit de préemption urbain renforcé, contrairement au droit de préemption urbain simple 
présente l'avantage d'être un outil foncier permettant la mise en œuvre des projets 
d'aménagement sur des secteurs "complexes" en agissant sur l'ensemble des immeubles, 
dont le règlement de copropriété a été publié depuis plus de 10 ans, des immeubles bâtis 
depuis une période de 4 ans et sur les cessions de parts ou d'actions d'une société. 
 
Signataire de la Convention cadre Action Cœur de Ville en 2018, la commune de Laval est 
confrontée au vieillissement de son parc immobilier et à la problématique de redynamisation 
de son secteur économique. 
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Pour y faire face, elle a choisi de mettre en place dès 2019 un programme d'Opération de 
Revitalisation du Territoire (ORT).  
 
L'ORT sur la commune de Laval couvre un périmètre de 793 hectares, composé  
de 40 zones de projets ainsi que d'un périmètre d'intervention renforcé d'une surface de 228 
hectares. 
 
Le périmètre de l'ORT est en majorité constitué par des immeubles anciens, le plus souvent 
en copropriété, ainsi que des locaux commerciaux et artisanaux. 
 
Ce programme ambitieux vise entre autres à favoriser la réhabilitation de l’habitat par l’accès 
prioritaire aux aides de l’Anah et l’éligibilité au Denormandie dans l’ancien. 
 
La mise en œuvre de ce programme s'inscrit pleinement dans le cadre du Programme Local 
de l'Habitat porté par Laval Agglomération approuvé par délibération du 26 mars 2018, et 
prorogé par une délibération du 17 juin 2024, qui s'articule autour de la redynamisation des 
communes membres, la lutte contre l'habitat indigne, la lutte contre les biens vacants et la 
création de nouveaux parcs immobiliers. 
 
L'institution du droit de préemption urbain renforcé peut utilement être mobilisé pour la création 
ou la réalisation d'actions ou d'opérations d'aménagement qui répondent aux critères de 
l'intérêt général prévus à l'article L.300-1 du code de l'urbanisme. 
 
Face aux contraintes constantes résultant du contexte immobilier et foncier sur  
la commune de Laval, confrontée à un enjeu important de réhabilitation de son parc 
immobilier, il est nécessaire qu'elle poursuive le programme local d'habitat portée par Laval 
Agglomération, par le renforcement du droit de préemption urbain, en étendant son application 
à des biens qui en sont normalement exclus. 
 
En se dotant du droit de préemption urbain renforcé, la commune de Laval aura ainsi la 
possibilité d'intervenir sur les aliénations de biens dont le règlement de copropriété a été publié 
depuis plus de 10 ans, ou sur celles des immeubles bâtis depuis une période de 4 ans, 
d'acquérir des parts ou des actions de sociétés situés dans une situation de tissu urbain 
complexe et dense, voire patrimonial pour certains. 
 
Certains biens constitués d'un seul local d'habitation font en effet l'objet d'aliénation échappant 
à l'application du droit de préemption urbain, alors que leur maîtrise permettrait d'agir sur les 
problèmes de copropriétés dégradés ou d'engager une restructuration urbaine. 
 
Les immeubles bâtis depuis une période de 4 ans et les immeubles dont le règlement de 
copropriété a été publié depuis plus 10 ans, quant à eux, doivent faire l'objet d'une attention 
particulière de la part de la commune, lorsqu'ils ne répondent pas aux objectifs de 
renouvellement urbain. 
 
Pour toutes ces raisons, et en vertu de l'article L.211-4 du code de l'urbanisme, il est proposé 
d'instaurer un droit de préemption urbain renforcé (DPUR) sur le périmètre de l'ORT de la 
commune de Laval. 
 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'instauration du droit de préemption urbain renforcé n'a pas d'impact financier. 
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Christine Dubois : Oui, tout à fait. Depuis le 1er janvier 2015, Laval Agglomération est 

compétente de plein droit en matière de droit de préemption urbain. Ce droit de préemption 

urbain simple a été instauré sur tout le territoire de Laval Agglomération, et sur l’ensemble des 

secteurs urbains (secteurs U) et des secteurs à urbaniser (secteurs AU), mais ce droit n’est 

pas applicable à tous les biens. En effet, le droit de préemption urbain renforcé (DPUR), 

contrairement au droit de préemption urbain simple (DPU), présente l’avantage d’être un outil 

foncier permettant la mise en œuvre des projets d’aménagement sur des secteurs dits 

complexes, en agissant sur l’ensemble des immeubles dont le règlement de copropriété a été 

publié depuis plus de 10 ans, sur des immeubles bâtis dans une période de 4 ans, et sur les 

cessions de parts ou d’actions d’une société. La ville de Laval entend donc poursuivre et 

consolider la politique en matière d’habitat, porté par Laval Agglomération pour renforcer les 

parcs immobiliers de logements locatifs sociaux. Mais, actuellement, les biens exclus du 

champ d’application du DPU simple ne lui permettent pas de le faire. Le DPU renforcé (DPUR) 

permettra donc à la commune de Laval d’acquérir des biens sur le périmètre de son ORT 

(programme d'Opération de Revitalisation du Territoire), qui s’étend sur 793 hectares et qui 

est composé de 40 zones de projet. La commission Aménagement, Habitat et Politique de la 

ville a donné un avis favorable à cette instauration de DPUR renforcé.  

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, remarques sur délibération ? Je 

propose de voter. C’est adopté, merci. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  135 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  

 
INSTAURATION ET DÉLÉGATION DU DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN RENFORCÉ 
(DPUR) SUR LE PÉRIMÈTRE DE L'OPÉRATION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE 
(ORT) SUR LA COMMUNE DE LAVAL 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  
L.2121-29, L.5211-1 et L.5211-2, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L.211-1, L.211-2, L.211-4, L.213-3 et 
R.211-1 et suivants, 
 
Vu les statuts de Laval Agglomération, 
 
Vu la délibération n°88/2015 du conseil communautaire en date du 23 novembre 2015 portant 
instauration du droit de préemption urbain (DPU), 
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Vu la délibération n°28/2018 du conseil communautaire en date du 26 mars 2018 portant 
évolution des modalités de délégation de l'exercice du droit de préemption urbain (DPU) aux 
communes, 
 
Vu la délibération n°230/2019 du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019 
portant évolution des modalités de délégation de l'exercice du droit de préemption urbain, 
 
Vu la délibération n°25/2018 du conseil communautaire en date du 26 mars 2018 portant 
Programme local de l'habitat 2019/2024, 
 
Vu la délibération n°78/2024 du conseil communautaire en date du 17 juin 2024 portant 
prorogation du Programme local de l'habitat 2019/2024, 
 
Considérant qu'un droit de préemption urbain simple a été instauré sur l'ensemble des 
secteurs urbains (U) et à urbaniser (AU) du territoire de Laval Agglomération depuis 2015, 
mais que ce droit n'est applicable aux biens mentionnés à l'article L.211-4 du code de 
l'urbanisme, 
 
Que la commune de Laval entend poursuivre et consolider la politique en matière d'habitat 
portée par Laval Agglomération afin de renforcer les parcs immobiliers de logements locatifs 
sociaux, et qu'actuellement les biens exclus du champ d'application du DPU simple ne lui 
permette pas de mener pleinement cette politique, 
 
Que la commune de Laval est confrontée au vieillissement de son parc immobilier et à la 
problématique de redynamisation de son secteur économique, 
 
Que le parc immobilier de la commune de Laval est constitué d'immeubles anciens, souvent 
en copropriétés, 
 
Que le droit de préemption urbain renforcé permettra à la commune de Laval d'acquérir des 
biens exclus du champ d'application du droit de préemption urbain simple, en vue de la 
réalisation, dans l'intérêt général, des actions ou opérations répondant aux objectifs fixés à 
l'article L.300-1 du code de l'urbanisme, en vue de permettre la réalisation desdites actions 
ou opérations d'aménagement, 
 
Considérant l'intérêt que représente la mise en place de cet outil foncier pour mener à bien 
les politiques d'aménagement sur la commune de Laval, 
 
Après avis de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire instaure le droit de préemption urbain renforcé (DPUR) sur le 
périmètre de l'Opération de revitalisation du territoire (ORT) de la commune de Laval. 
 
Article 2 
Le conseil communautaire délègue à la commune de Laval l'exercice du droit de préemption 
urbain renforcé dans les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) comprises dans le périmètre 
de l'Opération de Revitalisation du Territoire, à l'exception des secteurs classés UE et AUE 
aux règlements graphiques du Plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi). 
  



 

573 
 

 
Article 3 
Conformément à l'article R.211-2 du code de l'urbanisme, la présente délibération sera 
affichée à la Mairie de la commune de Laval et au siège de Laval Agglomération pendant un 
mois. Mention en est insérée dans deux journaux diffusés dans le Département. 
 
La présente délibération sera transmise, conformément à l'article R.211-3 du code de 
l'urbanisme à : 

 Madame la Préfète de la Mayenne, 
 Madame la Directrice départementale des finances publiques, 
 Madame la Directrice départementale des Territoires (DDT), 
 Madame la responsable du Pôle Territoire Centre Mayenne de la DDT, 

 
et notifiée aux organismes suivants : 

• Conseil supérieur du notariat - 60 boulevard de la Tour-Maubourg -75007 Paris, 

• Chambre départementale des notaires - 29 rue des Déportés - 53000 Laval, 

• Monsieur le Bâtonnier du barreau auprès le tribunal de grande  
instance, Place Saint-Tugal, 53000 Laval, 

• Greffe du Tribunal de Grande Instance, Place Saint-Tugal, 53000 Laval. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
prévu à cet effet. 
 
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, quatre conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Henri Renié, Samia Soultani, Chantal Grandière et 
Marie-Cécile Clavreul). 
 

 

Florian Bercault : On passe à la modification du droit commun n°4 du PLUi. Christine Dubois. 

 

 

• CC136 – MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°4 DU PLAN LOCAL 

D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) DU PAYS DE LOIRON - 
APPROBATION 

 

 

Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération a approuvé le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays de 
Loiron le 16 décembre 2019. Il a depuis fait l'objet de plusieurs procédures d'évolution : 

 Modification 1 : approuvée le 20 décembre 2021 

 Modification 2 : approuvée le 23 mars 2023 

 Modification 3 : prescrite le 8 janvier 2024 (en cours) 
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En fonction des remontés des services instructeurs du droit des sols et de l'identification des 
projets des communes du territoire, la réalisation d'une procédure d'évolution du PLUi du Pays 
de Loiron a été prescrite le 10 mars 2025.  
 
Au PLUi actuellement applicable, la trame bocagère identifiée au plan de zonage, est 
strictement protégée. Tout arrachage est interdit, ce qui a pour effet de figer la trame bocagère. 
Des projets de développement économique agricole et industriel s'avèrent être bloqués par 
l'application de cette règle, alors que les porteurs de projets s'inscrivent dans une démarche 
vertueuse en proposant des mesures de compensation par la replantation et la reconstitution 
de linéaire de haie. 
 
Ainsi, la procédure de modification n°4 du PLUi de Loiron est proposée afin : 

- de mettre à jour l'identification de haie au plan de zonage,  
- d'adapter les dispositions générales du règlement littéral afin de permettre l'évolution 

quantitative de la trame bocagère au fil du temps.  
 
Cette procédure permettra également : 

- de modifier le règlement littéral concernant l'implantation des constructions (batteries 
de stockage). 

- d'ajouter des protections patrimoniales et paysagères. 
- d'ajouter des repérages pour changement de destination. 

 
Cette modification a été soumise à enquête publique du 23 juillet 2025 au 25 août 2025. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Estimation, avec enquête publique mutualisée avec la modification n°5 du PLUi de Laval 
Agglomération : 7 600 euros  
 

Christine Dubois : L’approbation de cette modification de droit commun n° 4. Cette 

procédure avait été prescrite le 10 mars 2025. Je vous rappelle les objectifs : mettre à jour 

l’identification de haies au plan de zonage, et adapter les dispositions générales du règlement 

littéral afin de permettre l’évolution quantitative de la trame bocagère au fil du temps. Cette 

procédure pourra également permettre de modifier le règlement littéral concernant 

l’implantation des constructions, surtout sur les batteries de stockage, mais aussi d’ajouter 

des protections patrimoniales et paysagères, et d’ajouter des repérages pour le changement 

de destination. Une enquête publique s’est déroulée du 23 juillet 2025 au 25 août 2025. 

Monsieur Marie était le commissaire enquêteur, et a rendu un avis favorable. Pour tenir 

compte des avis formulés par les personnes publiques associées, l’autorité environnementale, 

le commissaire enquêteur et le public, le dossier de modification soumis à enquête publique 

a été amendé pour, entre autres : retirer l’identification d’un bâtiment à la Frilouzière sur 

Loiron-Ruillé pour non-respect des critères de la commission de préservation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF), intégrer le périmètre des abords du château de 

Fresnay qui a reçu un avis favorable des administrations concernées, et en particulier de 

l’UDAP (unités départementales de l'architecture et du patrimoine), adapter les orientations 

d'aménagement et de programmation (OAP) Les Tilleuls à Loiron-Ruillé afin de prendre en 

compte l’évolution de projet communal, créer une sémiologie spécifique sur le règlement 

graphique pour identifier clairement les haies concernées par l’adaptation de la règle relative 

aux haies protégées, suite à une observation de la mission régionale d'autorité 
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environnementale (MRAe), et revoir à la marge la rédaction de la règle relative aux haies 

protégées pour tenir compte de la remarque de la Chambre d’agriculture.  

 

La présente délibération sera exécutoire dans un délai d’un mois suivant sa réception par 

Madame la Préfète. Voilà, Monsieur le Président. Il vous est proposé d’approuver la 

modification n° 4 du PLUi de Loiron.   

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des remarques sur cette modification ? Non ? Je 

vous propose donc de voter.  

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  136 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  

 
MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°4 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
INTERCOMMUNAL (PLUI) DU PAYS DE LOIRON - APPROBATION 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-
1,  
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L153-45 à L153-48 et R153-1 et suivants,  
 
Vu le code de l'environnement,  
 
Vu les statuts de Laval Agglomération,  
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019 portant 
approbation du PLUi du Pays de Loiron,  
 
Vu la délibération du conseil communautaire n°013/2025 en date du 10 mars 2025, portant 
prescription de la modification de droit commun n°4 du PLUi du Pays de Loiron, 
 
Vu la notification du projet de modification aux différentes Personnes Publiques Associées 
(PPA),   
 
Vu l'avis favorable (conforme tacite) de l'autorité environnementale du 7 juillet 2025 sur 
l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale suite à la demande 
d'examen au cas par cas ad hoc déposée le 15 mai 2025,  
 
Vu la décision en date du 23 juin 2025 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 
Nantes désignant Monsieur Gérard MARIE en qualité de commissaire enquêteur,   
 
Vu l'arrêté du président de Laval Agglomération n°50/2025 du 2 juillet 2025, portant 
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prescription de l'enquête publique conjointe relative à la modification n°4 du PLUi du Pays de 
Loiron et à la modification n°5 du PLUi de Laval Agglomération, 
 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 23 juillet 2025 au 25 août 2025 au cours de 
laquelle Monsieur MARIE a tenu quatre permanences, dont deux à l'Hôtel communautaire à 
Laval et deux à la mairie de Loiron-Ruillé, 
 
Vu le dossier de modification et les registres papiers et numériques tenus à la disposition du 
public du 23 juillet 2025 au 25 août 2025, 
 
Considérant les remarques et avis des PPA et le mémoire en réponse annexé à la présente 
délibération, 
 
Considérant le rapport, les conclusions et l’avis favorable du commissaire enquêteur, 
 
Considérant les modifications apportées suite à l’enquête publique et aux avis des PPA 
n’ayant pas pour effet de remettre en cause l’économie générale du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables, 
 
Que le dossier de modification de droit commun n°4 du PLUi du Pays de Loiron peut être 
approuvé tel que modifié selon les éléments précisés dans la notice annexée à la présente 
délibération et tenant compte des avis formulés par les personnes publiques associées, 
l'autorité environnementale (dans le cadre de l'examen au cas par cas ad hoc), le commissaire 
enquêteur et le public, 
 
Après avis de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Au vu des pièces, le conseil communautaire approuve, par la présente délibération, la 
modification de droit commun n°4 du PLUi du Pays de Loiron telle que contenue dans le 
dossier joint à la présente délibération. 
 
Article 2 
Le dossier de modification soumis à enquête publique est amendé pour notamment : 

 actualiser l'inventaire des bâtiments pouvant faire l'objet potentiellement d'un 
changement de destination ;  

 retrait de l'identification d'un bâtiment à la Frilouzière (Loiron-Ruillé) pour non-respect 
des critères de la CDPENAF ;  

 intégrer le périmètre des abords du château de « Fresnay » qui a reçu un avis favorable 
des administrations concernées en particulier l’UDAP (modification initialement prévue 
dans le cadre de la modification n°3 du PLUi et dont la procédure est encore en cours) ;  

 adaptation de l'OAP Les Tilleuls à Loiron-Ruillé pour prendre en compte l'évolution du 
projet communal ; 

 corriger les coquilles dans la notice explicative de la procédure (numérotation, 
chapitrage) ; 

 création d'une sémiologie spécifique pour sur le règlement graphique pour identifier 
clairement les haies concernées par l'adaptation de la règles relative aux haies 
protégées (observation de la MRAE – complément au cas par cas ad hoc) ;  

 revoir à la marge la rédaction de la règle relative aux haies protégées pour tenir compte 
de la remarque de la Chambre d'Agriculture (mention des travaux d'entretien dans la 
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partie "règles alternatives" à revoir). 
 
Article 3 
La présente délibération fera l'objet des mesures de publicité prévues à l'article R153-21 du 
code de l'urbanisme : 

 affichage durant un mois au siège de Laval Agglomération et dans les mairies des 14 
communes concernées, 

 mention de cet affichage sera insérée en annonce légale dans un journal diffusé dans 
le Département de la Mayenne, 

 publication au recueil des actes administratifs mentionné à l'article  
R2121-10 du code général des collectivités territoriales. 

 
La délibération accompagnée du dossier d'approbation de la modification n°4 du PLUi du Pays 
de Loiron sera transmise à Madame la Préfète de la Mayenne. 
 
Le dossier approuvé sera tenu à la disposition du public au siège de Laval Agglomération, et 
à la Préfecture de la Mayenne aux jours et heures habituels d'ouverture. 
 
La présente délibération sera exécutoire dans le délai d'un mois suivant sa réception par la 
Préfète, dans le cas où les autres formalités de publicités ont été accomplies. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, quatre conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Henri Renié, Samia Soultani, Jean-Pierre Thiot et 
Anne-Marie Janvier). 
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